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Matières premières minérales non énergétiques
Matières premières du groupe des «pierres et terres» (sable et gravier, 
matières premières du ciment, pierre naturelle) et «minéraux indus-
triels» (sel et gypse). Ni les minerais métalliques, ni les agents énergé-
tiques fossiles charbon, pétrole et gaz ne sont traités dans le présent 
rapport sur les matières premières minérales. 

Rapport sur les matières premières minérales
Présent document exposant l’état actuel de l’approvisionnement de la 
Suisse en matières premières minérales et proposant des mesures vi-
sant à l’assurer sur le long terme.

Rapports sur la sécurité de l’approvisionnement en matières premières
Rapports mis à jour périodiquement qui fournissent des données de 
base au sujet de différents groupes de matières premières (primaires et 
secondaires). Ils servent à planifier l’approvisionnement de la Suisse en 
ces matières, peuvent être invoqués en cas de conflits avec d’autres 
usages du sol ou du sous-sol et décrivent l’état actuel des connaissances 
au sujet des matières premières en Suisse.

Matières premières primaires
Richesses du sous-sol accumulées par des processus géologiques au 
cours de l’histoire de la Terre (aussi dites «matières premières géo-
gènes »).

Matières premières secondaires
Matières premières retirées de déchets par un procédé de valorisation 
(recyclage) (aussi dites «matières premières anthropogènes»). Les ma-
tières premières réutilisées directement en font aussi partie (p. ex. appli-
cation de ballast ferroviaire comme ballast routier).

Matières premières abondantes
Matières premières extraites et utilisées en grandes quantités.

Ressources de matières premières
Occurrences avérées de matières premières, qui ne satisfont toutefois 
pas à toutes les conditions nécessaires pour être qualifiées de réserves 
(voir «réserves de matières premières»).

Réserves de matières premières
Occurrences de matières premières suffisamment bien étudiées (quali-
té et quantité connues), pour lesquelles l’accès nécessaire à l’extraction 
est assuré, les rapports de propriété sont établis et l’extraction est auto-
risée.

Gisement primaire
Accumulation ou enrichissement de matières premières économique-
ment exploitables du fait de leur qualité et de leur quantité (aussi dit 
«gisement géologique»).

Stock anthropogène de matières premières
Matières premières minérales liées dans des routes, des infrastructures 
et des bâtiments (aussi dit «gisement secondaire» ou «stock urbain»).

Matériaux réutilisables
Matériaux d’œuvre, auxiliaires ou consommables, tels que matériaux 
de démolition, résidus de production ou déchets de biens de consom-
mation. Les matériaux réutilisables peuvent être traités (recyclés) pour 
obtenir des matières premières secondaires qui seront réinjectées dans 
le cycle économique.

Cst. Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 
1999 (RS 101)

CC Code civil suisse du 10 décembre 1907 (RS 210)

LAP Loi fédérale du 17 juin 2016 sur l’approvisionnement écono-
mique du pays (loi sur l’approvisionnement du pays (RS 531)

LAT Loi fédérale du 22 juin 1979 sur l’aménagement du territoire 
(loi sur l’aménagement du territoire, RS 700)

OAT Ordonnance du 28 juin 2000 sur l’aménagement du territoire 
(RS 700.1)

LPE Loi fédérale du 7 octobre 1983 sur la protection de l’environ-
nement (loi sur la protection de l’environnement, RS 814.01)

OLED Ordonnance du 4 décembre 2015 sur la limitation et l’élimi-
nation des déchets (ordonnance sur les déchets, RS 814.600)

LFo Loi fédérale du 4 octobre 1991 sur les forêts (loi sur les forêts, 
RS 921.0)

LPN Loi fédérale du 1er juillet 1966 sur la protection de la nature 
et du paysage (RS 451)

LMP Loi fédérale du 16 décembre 1994 sur les marchés publics 
(RS 172.056.1)

Glossaire Lois et ordonnances
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1.   Introduction

1.1 Motivation et objectifs

L’approvisionnement de la Suisse en matières premières 
revêt une grande importance. En ce qui concerne les ma-
tières premières minérales non énergétiques, le pays dispose 
de ses propres occurrences et de l’industrie nécessaire pour 
les extraire et les traiter. Mais d’autres attentes en termes 
d’utilisation du sol et du sous-sol entrent souvent en concur-
rence avec leur extraction et le potentiel offert par les ma-
tières premières secondaires n’est pas encore entièrement 
exploité.

Au cours des dernières années, les milieux politiques ont 
régulièrement attiré l’attention de la Confédération sur la 
problématique de l’utilisation du sous-sol et des ressources 
qu’il renferme. Le manque de coordination au sujet du sous-
sol suisse a fait l’objet de plusieurs interventions parlemen-
taires, telles que la motion 09.4067 « Chaos en sous-sol » du 
conseiller aux États Gutzwiller, les motions 09.3806 « Pour 
une exploitation durable du sous-sol », 09.4291 « Élaboration 
d’une loi sur l’exploitation durable du sous-sol » et 11.3229 
« Exploitation du sous-sol » de la conseillère nationale Riklin 
ainsi que la motion 13.3954 « Sous-sol – Mesures à instituer 
au travers d’un organe de coordination de la Confédération » 
du conseiller national Bourgeois.

Le 8 mars 2013, le Conseil fédéral a adopté le plan d’ac-
tion intitulé « Économie verte »  [1]. Le but de ce plan d’action 
pour 2013 et de son prolongement du 20 avril 2016 pour 2016 
à 2019 (« Économie verte – Mesures de la Confédération 
pour préserver les ressources et assurer l’avenir de la Suisse ») 
consiste à mettre en œuvre des mesures ciblées favorisant 
un engagement librement consenti de l’économie, de la 
science et de la société pour ménager les ressources natu-
relles.

Ce plan d’action comprend 27 mesures relevant de quatre 
domaines prioritaires. Elles visent à favoriser un engage-
ment librement consenti de l’économie, de la science et de la 
société pour ménager les ressources naturelles. Le présent 
rapport satisfait à la mesure 13 « Approvisionnement en ma-
tières premières minérales énergétiques »:

« Les matières premières minérales non énergétiques oc-
cupent une place cruciale dans notre vie quotidienne. Beau-
coup de nos besoins sont couverts par des produits à base de 
minéraux. C’est le cas des matières premières utilisées dans 
la construction (p. ex. gravier, sable, chaux, argile) ainsi que 
des métaux, du sel et du plâtre. Certains de ces minéraux 
sont extraits en Suisse, d’autres doivent être importés. Nous 
ne disposons actuellement pas de données complètes sur les 
gisements de minéraux non énergétiques qui se trouvent en 
Suisse, sur la demande de ces matières premières dans notre 
pays, ni sur les volumes qui circulent en Suisse et à l’étran-

ger. Sur mandat du Service géologique national, la Commis-
sion géotechnique suisse établit depuis des années un inven-
taire des matières premières qu’elle développe continuelle-
ment pour assurer un monitoring d’envergure nationale.

Il s’agit de déterminer, avec la participation de tous les 
services fédéraux concernés, les mesures qui permettraient 
d’améliorer l’approvisionnement à long terme de la Suisse en 
minéraux non énergétiques dans l’optique de l’optimisation 
de l’utilisation des ressources. L’analyse de la question doit 
porter non seulement sur les minéraux primaires, mais aus-
si sur les flux de matières provenant du recyclage (minéraux 
secondaires, récupération ou urban mining) (service respon-
sable: swisstopo). »

Le rapport « Économie verte – Mesures de la Confédéra-
tion pour préserver les ressources et assurer l’avenir de la 
Suisse »  [2], dont le Conseil fédéral a pris connaissance le 20 
avril 2016, recommande de poursuivre la mesure 13 de l’an-
cien plan d’action « Économie verte » durant la période de 
2016 à 2019. La mesure 5a du domaine prioritaire « Bouclage 
des cycles de matières », intitulée « Élaboration d’une straté-
gie destinée à assurer l’approvisionnement en matières pre-
mières minérales non énergétiques », est énoncée comme 
suit: 

« À partir de la stratégie d’approvisionnement en ma-
tières premières, des rapports détaillés sont rédigés sur la sé-
curité de l’approvisionnement pour les différentes matières 
premières ou catégories de matières premières minérales 
(p. ex. ciment ou sable et gravier). La Confédération contri-
bue ainsi à la garantie d’un approvisionnement à long terme 
de la Suisse en matières importantes non renouvelables. Les 
matières premières minérales secondaires, c’est-à-dire la 
substitution de matières premières primaires par des pro-
duits recyclés, constituent également un élément essentiel 
du bouclage des cycles de matières et de l’utilisation durable 
des ressources primaires (responsabilité: swisstopo). »

Il n’existe à l’heure actuelle aucune vue d’ensemble à 
l’échelle nationale des occurrences et des flux de matières 
premières minérales non énergétiques. Les plans direc-
teurs et les éventuelles stratégies sur les matières premières 
servent d’instruments de coordination à l’échelon cantonal. 
Mais ce n’est pas toujours suffisant, comme en témoigne 
l’échec de la reprise de l’extraction de ballast ferroviaire 
dans la carrière de Campiun, à Sevelen (SG). Suite aux 
 difficultés rencontrées lors de la pesée des intérêts entre la 
demande nationale en ballast ferroviaire de première qua-
lité pour la construction et l’entretien de voies de commu-
nication importantes (voies de chemin de fer en particulier) 
et les impératifs concurrents de la protection de la nature 
et du paysage, la Confédération a consigné en 2008, au 
point 7 « Évolutions dans les domaines autres que les in-
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frastructures » de la partie « Programme » du Plan sectoriel 
des transports, des principes régissant l’approvisionnement 
en roche dure  [3;4;5]. Ces principes fixent les critères de défi-
nition des sites d’extraction de roche dure d’intérêt natio-
nal. Ils réglementent la gestion des projets d’exploitation 
aux endroits inscrits à l’Inven taire fédéral des paysages, 
sites et monuments naturels (IFP) d’importance nationale 
et doivent être appliqués dans les plans directeurs canto-
naux et les plans d’affectation du sol  [3;4;5].

Dans le but de fixer des mesures concrètes susceptibles 
d’améliorer l’approvisionnement de la Suisse en matières 
premières minérales non énergétiques sur long terme, le pré-
sent rapport analyse la situation à leur sujet, indique les rôles 
incombant à la Confédération et expose les possibilités dont 
elle dispose pour exercer une influence en la matière.

Les chapitres 1 à 3 présentent la situation actuelle et le 
contexte des matières premières minérales en Suisse en se 
fondant sur la documentation existante. Les chapitres 4 et 5 
décrivent ensuite des approches et des mesures permettant 
d’utiliser plus efficacement les matières premières minérales 
sur le long terme.

Le présent rapport poursuit les objectifs suivants:

• Montrer l’importance des occurrences de matières pre-
mières minérales non énergétiques et décrire le contexte 
de leur extraction en Suisse.

• Exposer les attentes en termes de protection et d’utilisa-
tion qui se superposent à l’extraction de matières pre-
mières et indiquer les obstacles à leur exploitation opti-
male.

• Signaler les rôles des différents protagonistes en tenant 
compte de leurs compétences respectives dans l’exploita-
tion, la valorisation et le recyclage des matières premières 
minérales.

• Proposer des mesures contribuant à i) garantir l’approvi-
sionnement de la Suisse en matières premières miné-
rales primaires à l’avenir également et ii) accroître la 
substitution de matières premières primaires par des ma-
tières premières secondaires lorsque c’est économique-
ment et écologiquement pertinent. 

Les conditions-cadre suivantes s’appliquent:

• En vertu de la loi fédérale sur l’aménagement du terri-
toire (LAT), la Confédération et les cantons sont tenus 
de coordonner leurs planifications et de les harmoniser 
avec le droit fédéral et cantonal en vigueur. Cela s’ap-
plique non seulement aux intérêts publics réglementés 
par des lois spécifiques (p. ex. sur les forêts, sur la protec-
tion de la nature et du paysage, sur la protection des eaux 
et sur l’aménagement des cours d’eau), mais aussi aux in-
térêts de tiers concernant l’utilisation du sol et du sous-
sol. 

• Les pouvoirs publics doivent instaurer un contexte op-
timal pour l’écono mie dans le cadre de la législation en 
vigueur, l’exploitation proprement dite du sous-sol in-
combant ensuite au secteur privé et aux milieux écono-
miques.

• Les mesures mises en œuvre par les pouvoirs publics ne 
doivent induire aucune distorsion de la concurrence et 

elles sont tenues de respecter le droit des marchés pu-
blics et des règles du commerce international.

• La Confédération ne doit pas empiéter sur la souveraine-
té des cantons.

1.2 Situation initiale

Les matières premières minérales non énergétiques1 
constituent – outre les eaux souterraines, minérales et ther-
males ainsi que la géothermie – le groupe de matières pre-
mières présentes dans le sous-sol suisse qui revêt la plus 
grande importance économique. Occurrences géologiques 
naturelles, les matières premières minérales sont des res-
sources liées à leur site, limitées dans l’espace et non renou-
velables à l’échelle humaine.

La Suisse bénéficie d’occurrences naturelles notables de 
matières premières minérales (primaires), qui sont transfé-
rées de la géosphère (croûte terrestre) à la technosphère (en-
vironnement artificiel) après extraction et traitement. Avec 
un stock de quelque 390 t de matériaux par personne, la 
Suisse figure dans le peloton de tête au plan mondial  [6]. Elle 
est également riche en matières premières grâce à ses « mines 
urbaines » potentielles, mais les matières premières immobi-
lisées temporairement dans le bâti ne sont encore réutilisées 
que partiellement.

La superposition d’usages souhaités du sol et du sous-
sol, la sollicitation croissante de surfaces qui va de pair et la 
superposition d’intérêts publics réduisent la marge de ma-
nœuvre de la planification en vue d’exploiter les – impor-
tantes – occurrences indigènes de matières premières miné-
rales (fig. 1). Lorsque l’extraction en Suisse n’est possible que 
dans une mesure restreinte, l’offre est susceptible de se raré-
fier localement, avec les conséquences économiques et éco-
logiques qui s’ensuivent, telles que renchérissement dû à 
l’augmentation du prix des transports ou charge accrue sur 
les infrastructures et l’environne ment imputable au surcroît 
de trafic interrégional. Ce risque doit être examiné et évalué 
de cas en cas. Cela souligne l’intérêt public supérieur d’une 
réglementation visant à exploiter le sous-sol d’une manière 
équilibrée – et harmonisée si nécessaire. En outre, les auto-
rités chargées de planifier l’utilisation du sol et d’octroyer les 
autorisations requises ont besoin de données fiables à pro-
pos de la consommation de ressources, des flux de matières 
et des réserves restantes de matières premières ainsi qu’au 
sujet de la répartition et des caractéristiques des gisements 
géologiques et des stocks anthropogènes de matières pre-
mières. Mais nous manquons à l’heure actuelle de données 
fiables accessibles au public et d’aides à la décision portant 
sur les ressources disponibles, sur les occurrences de ma-
tières premières primaires (géologiques, formées naturelle-
ment) et secondaires (anthropogènes, crées par l’être hu-
main) effectivement exploitables (réserves) et sur les flux de 
matières en Suisse. Nous connaissons aussi imparfaitement 
la rentabilité, l’impact sur l’environnement et l’acceptation 
par la société de l’ex traction et de la récupération de matières 
premières.

1 Voir le chapitre 2 « Données de base concernant les matières premières 
minérales non énergétiques et non métalliques »
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Fig. 1: Extraction de matières premières minérales primaires (en brun) en regard d’usages concurrents du sous-sol (en noir) et de restrictions d’utilisation 
du sol (en bleu)

Comme les occurrences de matières premières primaires 
et secondaires ne s’arrêtent pas aux frontières administra-
tives, telles que limites cantonales ou communales, la Suisse 
a besoin d’un recensement standardisé des données les 
concernant qui couvre l’ensemble de son territoire. Les inté-
rêts devraient être pesés dans une optique nationale, en 
fonction de la situation de l’approvisionnement à l’échelle du 
pays, pour permettre d’utiliser au mieux le potentiel de ma-
tières premières et d’assurer l’approvision nement de la 
Suisse sur le long terme.

Le présent rapport traite les groupes de matières pre-
mières minérales non énergétiques et non métalliques pré-

sents en Suisse (fig. 2), tels que sable et gravier, matières pre-
mières du ciment et de la terre cuite, pierre naturelle, sel, 
gypse et anhydrite, qu’ils soient exploités sous une forme 
primaire ou secondaire.

Ce rapport ne traite ni les minerais métalliques (il n’en 
est plus extrait en Suisse depuis 1967 pour des raisons éco-
nomiques), ni les métaux techniques rares (MTR), dont la 
concentration dans les occurrences naturelles est trop faible 
– mais qui pourraient être récupérés dans des stocks de ma-
tières premières secondaires. Les agents énergétiques fos-
siles tirés du sous-sol, intégralement importés à l’heure ac-
tuelle, sont également laissés de côté, car la possibilité de les 

Extraction de matières premières

Extraction souterraine

Industrie

 LocalitésSylviculture et agricultureProtection de la nature et du paysage

Exploitation d’eaux souterraines

Dépôts
géologiques profonds

Géothermie et CSC

Voies de
communication

Pétrole et gaz

Sel Fe, Au,
Cu, ...

Métaux
rares

MineraisMinéraux industriels Pierres et terres

Matières premières du
ciment (calcaire et marne) Pierre naturelle

Roche dure 
concassée

Sable et gravier

Pierre de taille

Gypse

Autres

Matières premières de 
la terre cuite

Agents énergétiques fossiles

Richesses du sous-sol

Fig. 2: Schéma des matières premières contenues dans les principales occurrences du sous-sol suisse. Le présent rapport se limite aux matières pre-
mières minérales non énergétiques et non métalliques relevant des domaines des minéraux industriels et des pierres et terres.
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extraire d’une manière économique et respectueuse de l’en-
vironnement, par exemple à partir de gisements de gaz natu-
rel helvétiques, est contestée.

1.3 Le rapport sur les matières premières 
 minérales

Le présent rapport concourt à l’approvisionnement à long 
terme de la Suisse en matières premières minérales dispo-
nibles sur son territoire. Il expose le rôle joué par les ma-
tières premières secondaires et indique la contribution que 
la Confédération peut apporter en collaboration avec d’autres 
protagonistes.

Ce rapport décrit l’état actuel des connaissances et iden-
tifie les lacunes affectant les données et les connaissances au 
sujet des matières premières minérales présentes en Suisse. 
Il met l’accent sur le cadre légal, sur l’importance actuelle de 
l’exploitation des matières premières pour l’économie natio-
nale et sur les liens entre la diffusion des matières premières 
primaires, le rôle des matières premières secondaires et les 
conflits entre l’extraction de matières premières et d’autres 
intérêts, tels qu’impératifs environnementaux ou autres 
usages du sol. Il participe à l’amélioration de l’approvisionne-
ment à long terme de la Suisse en matières premières miné-
rales non énergétiques en exposant les champs d’action pos-
sibles et en proposant des mesures concrètes.

Comme l’élaboration et le contenu de ce rapport se 
fondent principalement sur un mandat lié au plan d’action 
« Économie verte » de 2013 et au rapport subséquent de 2016, 
le présent document et les rapports sur la sécurité de l’appro-
visionnement en matières premières qui s’y réfèrent doivent 
être établis dans le cadre des rapports coordonnés sur l’éco-
nomie verte à remettre au Conseil fédéral jusqu’en 2019.

Ce rapport sur les matières premières minérales com-
prend trois volets.

1  re partie: Vue d’ensemble des matières premières minérales 
non énergétiques en Suisse (chapitres 1 et 2)

Cette partie présente les informations actuellement dis-
ponibles au sujet des matières premières minérales non 
énergétiques et non métalliques présentes en Suisse. Elle 
fournit une vue d’ensemble des occurrences connues de ma-
tières premières primaires (géologiques) et secondaires (is-
sues de recyclage). Elle comprend également des données 
essentielles au sujet des flux de production et de matières.

2 e partie: Contexte et conflits entre usages du sol et du sous-
sol (chapitre 3)

Cette partie traite le contexte de l’extraction et de la récu-
pération des matières premières. Elle signale les situations 
de conflit et de concurrence entre, d’une part, l’extraction et 
la récupération et, d’autre part, les attentes en termes de pro-
tection et d’utilisation qui influencent l’accès aux occur-
rences de matières premières et leur exploitation.

3 e partie: Approches de solutions et mesures (chapitres 4 et 5)

Cette partie expose les principes applicables pour assurer 
l’approvisionnement de la Suisse en matières premières sur 
le long terme. Elle place le cadre institutionnel de l’extrac-
tion des matières premières et de la valorisation des déchets 
(bouclage des cycles de matières) dans le contexte des buts à 
long terme d’un développement durable.

Dans une deuxième étape, consécutive au présent rap-
port sur les matières premières minérales, il y aura lieu d’éla-
borer des rapports sur la sécurité de l’approvisionnement en 
matières premières pour certains groupes d’entre elles2. Des 
données et des faits détaillés concernant certaines matières 
premières et groupes de matières premières devront être re-
censés sous la forme de statistiques et de cartes, évalués et 
mis à jour périodiquement dans le cadre de ces rapports. Ces 
derniers faciliteront l’établissement de bases techniques et 
de planification destinées aux décideurs et pourront être in-
voqués pour résoudre les conflits entre usages du sol (me-
sure B1 au chapitre 5).

2 Voir le rapport du 20 avril 2016 intitulé « économie verte – Mesures de la 
Confédération pour préserver les ressources et assurer l’avenir de la Su-
isse »
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2.   Données de base concernant les matières premières minérales  
non énergétiques et non métalliques

2.1 Contexte

Sont considérées comme matières premières minérales 
les ressources accumulées ou enrichies par des processus 
géologiques au cours de l’histoire de la Terre (matières pre-
mières géogènes, aussi dites primaires). Nous en retrouvons 
aujourd’hui dans notre environnement artificiel sous une 
forme traitée, à la suite de processus d’extraction et de fabri-
cation (matières premières anthropogènes, aussi dites secon-
daires). Les accumulations et les enrichissements naturels 
en matières premières primaires sont aussi qualifiés de 
 richesses du sous-sol. Ils ne se renouvellent qu’à l’échelle de 
temps géologique (milliers à millions d’années) – sauf le gra-
vier dans des lits de rivières et des deltas – et n’ont subi au-
cun traitement jusqu’à leur extraction dans des gisements 
primaires. Les matières premières secondaires sont en re-
vanche obtenues par valorisation (recyclage) de déchets. 
Leur stock est constamment renouvelé du fait de l’utilisa-
tion incessante de matériaux dans les sociétés industrielles 
modernes.

Les matières premières minérales sont présentes en 
quantités limitées dans la croûte terrestre et dans la technos-
phère (stocks urbains). Leur accumulation sous une forme 
concentrée est qualifiée de réserve ou de ressource d’après 
leur quantité, leur qualité, leur propriétaire et l’état des auto-
risations les concernant (p. ex. selon le standard européen 
PERC [Pan European Reserves and Resources Reporting 
Committee]). Les réserves de matières premières sont des oc-
currences suffisamment bien étudiées (qualité et quantité 
connues), pour lesquelles l’accès nécessaire à l’extraction est 
assuré, les rapports de propriété sont établis et l’extraction 
est autorisée. Les ressources de matières premières sont en 
 revanche des accumulations certes avérées, mais qui ne sa-

tisfont pas à toutes les conditions nécessaires pour être qua-
lifiées de réserves. Une ressource peut ainsi devenir une ré-
serve et inversement.

Les matières premières extraites en grandes quantités et 
utilisées à un prix modéré par unité pondérale, générale-
ment dans le bâtiment, sont aussi nommées matières pre-
mières abondantes. En Suisse, ce sont surtout les pierres et 
terres. Il est important de les extraire le plus près possible de 
leur lieu d’utilisation, sinon les frais de transport dépassent 
rapidement la valeur des matériaux.

L’industrie suisse de l’extraction des matières premières 
est vouée à couvrir les besoins du pays, même si quelques ex-
portations ont notamment lieu dans certaines régions fron-
talières. La Suisse n’a encore jamais constitué de réserves ni 
de stocks.

2.2 Vue d’ensemble des matières premières  
minérales en Suisse

Les pierres et terres (sable et gravier, calcaire, argile et 
marne, pierre naturelle) constituent les plus grandes occur-
rences de matières premières de Suisse et le groupe de ma-
tières premières minérales le plus important pour son écono-
mie et sa société. Parmi les minéraux industriels, l’extraction 
de gypse, d’anhydrite et de sel revêt aussi une certaine impor-
tance (fig. 2).

Le tableau 1 fournit une vue d’ensemble des principales 
matières premières minérales et de leurs occurrences en 
Suisse. Il peut arriver que certaines d’entre elles doivent être 
importées, bien que présentes dans le pays en quantité et en 
qualité suffisantes, notamment lorsque d’autres intérêts em-
pêchent les exploiter.

Tab. 1: Principales matières premières minérales présentes en Suisse, avec indications au sujet des gisements connus (économique-
ment exploitables selon l’état actuel de la technique) et des importations notables.

Groupes de  
matières premières

Matières premières Gisements  
primaires

Gisements  
secondaires

Importations  
notables

Pierres et terres

Sable et gravier Oui Oui Oui

Matières premières du ciment (calcaire et marne) Oui Non* Non

Matières premières de la terre cuite (argile et marne) Oui Non Non

Pierre naturelle Roche dure concassée Oui Oui Oui

Pierre de taille Oui Oui Oui

Minéraux industriels
Gypse et anhydrite Oui Oui Oui

Sel Oui Non Non

* Seules quelques matières premières du béton existent sous la forme de gisements secondaires. Les matériaux de démolition en béton – matières premières secondaires – 
peuvent par exemple remplacer le sable et le gravier naturels dans la confection du béton (béton de recyclage).
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2.3 Flux de matières, importations de matières 
premières et approvisionnement indigène

Par personne habitant en Suisse, 8,2 t de matières pre-
mières (y compris le bois et d’autres matériaux non minéraux) 
sont extraites dans le pays et 6,4 t sont importées en moyenne 
annuelle (1990 –  2014)   [8;9]. Les matières premières minérales 
non métalliques représentent, à raison de 6,1 t/personne, 75 % 
de l’ensemble de l’extraction indigène de matières premières 
et, à raison de 1,5 t/personne, 24 % des importations totales (y 
compris les produits semi-finis et finis)   [9]. Les stocks urbains 
de matières premières minérales croissent de 7,7 t nettes par 
personne et par année   [8] (voir le point 2.5.1).

Comme les matières premières minérales sont abon-
dantes, les itinéraires et les frais de transport jouent un grand 
rôle en cas d’importation. Si les transports devaient renchérir 
à l’avenir (p. ex. suite à une augmentation de la taxe sur le CO2 
consécutive à l’internalisation des coûts environnementaux), 
les importations de matières premières minérales pourraient 
devenir beaucoup plus onéreuses. Elles ne sont pas rempla-
çables rapidement par la production indigène, même lorsque 
les matières premières concernées sont présentes en quantités 
suffisantes en Suisse, à l’exemple de la raréfaction des roches 
dures utilisées pour confectionner le ballast ferroviaire  [3;4;10].

Les flux de matières imputables à la construction actuelle 
et future d’infrastructures prennent une place importante 
dans les planifications opérées par l’économie helvétique et 
par les services fédéraux concernés. En raison des grandes 
quantités produites, il est important d’évaluer dans quelle me-
sure les matériaux d’excavation non pollués et les déblais de 
tunnels (p. ex. tunnel routier du Gothard, galeries forcées de 
centrales de pompage-turbinage) sont susceptibles d’être réuti-
lisés. Cette opération peut contribuer à l’approvisionnement en 
matières premières et aider à limiter la production de dé-
chets   [11]. Cependant, les exigences techniques limitent fré-
quemment les possibilités d’utilisation « apparemment évi-
dentes ». C’est ainsi que seule une partie des déblais de tunnels 
peut être réutilisée du fait de leur composition (problématique 
des réactions alcalis-granulats [RAG] ou cancer du béton).

Les modèles et les prévisions basés sur des scénarios des 
besoins sont importants pour piloter sciemment les flux de ma-
tières, favoriser l’économie circulaire, limiter les transports, 
 organiser le territoire et diminuer les émissions. Leur élabora-
tion est complexe, car les besoins futurs ne dépendent pas 
seule ment de l’évolution de la conjoncture. Ils peuvent notam-
ment aussi être influencés par de nouvelles dispositions légales, 
par des changements au sein de la société et par des innova-
tions technologiques. Le meilleur fondement de ces analyses 
serait une base de données d’échelle nationale portant sur les 
réserves, l’ex traction, l’importation, l’exportation, la consom-
mation, la réutilisation et la mise en décharge de matières pre-
mières. Mais la collecte de données systématique et harmoni-
sée nécessaire à cet effet n’existe pas encore en Suisse.

2.4 Matières premières minérales primaires

Les matières premières minérales primaires non énergé-
tiques présentes en Suisse en quantités utilisables sont dé-

crites aux prochains points. Le présent chapitre se fonde sur 
le livre « Die mineralischen Rohstoffe der Schweiz », publié 
en 1997  [12], qui fournissait une vue d’en semble des occur-
rences géologiques et des sites d’extraction en Suisse.

La figure 3 donne un aperçu des occurrences potentielles 
de matières premières et des régions d’extraction connues en 
Suisse. Les sites mentionnés proviennent principalement de 
la publication ci-dessus  [12]. Comme les données concernant 
les occurrences ne sont pas mises à jour systématiquement, 
il n’est pas possible à l’heure actuelle d’estimer la quantité 
et la qualité des matériaux pour évaluer le potentiel des 
 gisements, comme c’est par exemple régulièrement le cas en 
Allemagne  [13] et en Norvège  [14].

2.4.1 Matières premières du ciment (calcaire et marne)

Les calcaires et les marnes, matières premières princi-
pales dans la fabrication du ciment, sont principalement ex-
traits à ciel ouvert (carrières en plein air). La Suisse couvre 
largement par elle-même ses besoins en matières premières 
du ciment. D’après l’association professionnelle cemsuisse, 
la consommation de ciment dans notre pays atteignait 
5,14 millions de t en 2014  [15]. Quatre sociétés exploitent en-
core six cimenteries sur sol helvétique. Ces établissements 
sont étroitement liés à leur emplacement du fait des impor-
tants investissements qu’ils imposent.

Comme illustré à la figure 3, les occurrences de calcaire, 
d’argile et de marne nécessaires à l’industrie du ciment se 
trouvent dans l’arc jurassien, dans les Préalpes septentrio-
nales ainsi que, dans une moindre mesure, dans les Alpes 
méridionales. Sur le Plateau, la molasse marneuse est une 
unité riche en argile d’importance secondaire, tout au plus 
en marge du Jura et dans les Préalpes calcaires septentrio-
nales. L’extraction en carrière est un processus bruyant qui 
génère du trafic et porte atteinte au paysage, aussi l’ouver-
ture de nouvelles exploitations se heurte-t-elle à une résis-
tance croissante.

À l’heure actuelle, les produits calcinés issus du calcaire 
(chaux vive, calcaire hydraulique) sont produits dans la 
Kalkfabrik Netstal AG, seule fabrique de chaux de Suisse, 
proche de la carrière de Netstal (GL). Sa capacité de produc-
tion et de 100 000 t/an.

2.4.2 Sable et gravier

Le sable et le gravier sont principalement utilisés dans la 
construction. Servant notamment de granulats dans la 
confection de béton, mortier ou silico-calcaire, ils sont éga-
lement appliqués comme couche de support dans la construc-
tion de routes ou encore comme matériau de protection 
contre le gel ou de drainage et filtrage. Les besoin en ces ma-
tières premières abondantes sont directement liés à la 
conjoncture dans le secteur suisse de la construction.

Le sable et le gravier constituent, tant en poids qu’en vo-
lume, le principal groupe de fragments de roche exploitable 
en Suisse. En 2014, l’extraction de toutes les granulométries 
(sable, gravier et pierres, y compris 10-15 % de matériaux 
 recyclés) a atteint 53 millions de t  [16] pour une demande de 
65 millions de t  [16]. Les transports liés à cette forte demande 



11

provoquent des nuisances3, dont souffrent la population et 
les autres usagers des voies de communication, et ils ont un 
impact sur l’environnement. Il est clair que les transports 
doivent être aussi courts que possible du point de vue écono-
mique également.

Les dépôts fluviatiles constituent les principales réserves 
de gravier et certains dépôts de ruisseaux ou d’éboulements 
sont également exploitables. Les matériaux sont extraits 
dans des gravières à ciel ouvert, grandes consommatrices de 
surfaces durant la phase d’exploita tion. Puis la configuration 
originelle du terrain est rétablie et des mesures de renatura-
tion sont mises en œuvre. Ainsi, les atteintes au paysage et 
les dommages écologiques éventuels sont généralement 
temporaires. Une renaturation bien pensée permet même 
d’améliorer localement la situation écologique par rapport à 
l’état antérieur (biodiversité accrue).

On constate depuis quelque temps une pénurie crois-
sante de sable et gravier, imputable à deux raisons. D’une 
part, on extrait comme matières premières des fragments de 
roche qui ne se renouvellent pas et qui doivent déjà être 
considérés comme presque épuisés dans plusieurs régions. 
D’autre part, l’exploitation de ces matériaux entre en conflit 
avec d’autres intérêts et besoins, tels qu’impératifs de protec-
tion de l’environnement, extension de localités, sylviculture 
ou agriculture. La proportion de gisements réellement ex-
ploitables (réserves) parmi les gisements théoriquement ex-

3 La demande annuelle de 65 millions de t requiert environ 2,6 millions 
de courses de camions pour un changement moyen de 25 t.

ploitables (ressources) est donc en diminution. Une quantité 
importante de sable et gravier déjà extrait est actuellement 
liée dans des gisements secondaires (ouvrages existants, dé-
charges à gravats; sous-point 2.5).

2.4.3 Pierre naturelle

Les pierres naturelles extraites en Suisse revêtent la 
forme de pierres de taille et de roche dure concassée.

Les pierres de taille sont extraites dans des carrières 
pour être utilisées directement dans la construction (p. ex. 
maçonnerie, voûtes, dallages, façades), comme pierres à 
sculpter et dans de nombreux autres buts. La Suisse dis-
pose d’une grande variété de pierres de taille et elle est 
théoriquement en mesure de couvrir elle-même ses be-
soins. Mais le secteur de la pierre naturelle est fortement 
influencé par les tendances du marché et par les préfé-
rences architecturales. D’échelle internationale, il est sujet 
à des importations considérables à partir du monde entier. 
La figure 3 localise 64 carrières exploitées en 1996. D’après 
l’Association suisse de la pierre naturelle (NVS), ce nombre 
est monté à 71 entre-temps (état en février 2015). Le Jura 
fournit principalement des calcaires relativement denses, 
tandis que les pierres de construction extraites sur le Pla-
teau revêtent surtout la forme de grès, et de calcaires co-
quilliers dans une moindre mesure. Les Alpes livrent une 
grande variété de pierres de taille en raison de leur hétéro-
généité géologique: granite et serpentinite dans les massifs 

Matières premières du ciment (calcaire et marne)

Gravier et sable 

Sites d’extraction (état)

Occurrences géologiques potentielles

Gypse

Roche dure

Roche dure (2011)

Sel (1996)

Matières premières
de la terre cuite (1996)

Pierre naturelle (1996)

Gypse (1994)

Fig. 3: Carte d’ensemble de l’extension géologique d’occurrences de matières premières primaires exploitées ou potentiellement exploitables en Su-
isse, sans les restrictions d’utilisation (p. ex. zones de protection)
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centraux et les nappes penniques, gneiss, marbre et cal-
caire dans les Alpes méridionales.

Les roches dures concassées sont extraites dans des car-
rières puis broyées dans des concasseuses pour obtenir diffé-
rentes granulométries (ballast ferroviaire, granulats à béton et 
de revêtement, gravillon, sable, matériau de coffrage). Les 
roches utilisées pour fournir cette matière première abon-
dante doivent être très dures selon le but poursuivi, afin que le 
produit concassé réponde aux exigences de résistance. Elles 
proviennent principalement des Alpes septentrionales (nappes 
helvétiques et ultrahelvétiques), sous la forme de calcaires sili-
ceux et de grès du flysch. La figure 3 indique les dix sites d’ex-
traction en activité en 2011. Quel que deux millions de t de 
roche dure sont extraits annuellement en Suisse; 45  –  50 % sont 
utilisés dans la construction de routes et 25   –  35 % comme bal-
last ferroviaire  [18]. On a constaté en 2003 que l’approvisionne-
ment connaissait des problèmes dus à des conflits entre usages 
du sol et du sous-sol. C’est pourquoi des principes régissant 
l’approvision nement en roches dures ont été intégrés dans le 
plan sectoriel des transports de la Confédération en 2008   [19]. 
Le problème a été analysé dans ledit document ainsi que dans 
le rapport sur les roches dures publié en 2012  [20]. La démarche 
appliquée pour trouver une solution constitue un bon exemple, 
pouvant servir à traiter des problématiques similaires.

Les roches naturelles font également l’objet de conflits 
entre usages du sol et du sous-sol du fait que de nombreux 
sites d’extraction potentiels sont confrontés à différentes at-
tentes en termes d’utilisation du territoire et que les car-
rières portent atteinte au paysage. On étudie de plus en plus 
fréquemment la pertinence d’exploitations souterraines, 
mais elles coûtent beaucoup plus cher.

2.4.4 Matières premières de la terre cuite (argile et 
marne)

Des découvertes archéologiques et des témoins histo-
riques attestent l’importance et la longue histoire de l’extrac-
tion de matières premières destinées à fabriquer des produits 
en terre cuite en Suisse, ainsi que la diversité des sources ex-
ploitables. L’industrie de la terre cuite connaît un recul 
constant des sites de production et elle est de plus en plus au-
tomatisée. Les argiles et les marnes, tendres comme conso-
lidées, extraites à ciel ouvert, fournissent les matériaux de 
base à l’industrie suisse de la terre cuite, qui fabrique essen-
tiellement des produits en céramique grossière, tels que 
briques et tuiles, destinés à la construction. Les 34 sites ac-
tifs (fig. 3) couvrent presque tous les besoins de la Suisse. Les 
chiffres concernant la production annuelle n’ont pas pu être 
établis. Les usines de production sont souvent implantées à 
proximité immédiate des sites d’extraction. Cette condition 
géologique fait que les sites et les usines se trouvent généra-
lement dans des régions densément peuplées du Plateau et 
du nord de la Suisse, où ils sont répartis régulièrement. Cette 
décentralisation est aussi imputable au peu de valeur ajoutée 
de ces matières premières abondantes, qui a pour consé-
quence que les frais de transport jusqu’au consommateur fi-
nal doivent rester faibles. L’imbrication étroite des zones ha-
bitées et des intérêts écologiques et paysagers avec les sites 
d’extraction génère d’importants conflits entre usages du sol 
et du sous-sol pour cette matière première également.

2.4.5 Gypse et anhydrite

Le gypse résulte de la précipitation de sulfate de calcium 
lors de l’évaporation d’eaux hypersalines confinées sous des 
conditions climatiques chaudes et sèches, comme la Suisse 
en a parfois connues dans l’évolution de la Terre. Le gypse 
précipité se transforme en anhydrite lorsqu’il est déshydraté. 
Le gypse et l’anhydrite sont des minéraux évaporitiques et 
ils comptent parmi les plus anciens matériaux de construc-
tion connus dans l’histoire de l’humanité. Outre différents 
secteurs de la construction (p. ex. enduits de plâtre et pro-
duits spéciaux), ils sont utilisés dans la fonderie, l’industrie 
de la céramique et du ciment, l’artisanat d’art, la technique 
dentaire et chirurgicale ainsi que l’industrie alimentaire.

D’importantes occurrences de gypse et d’anhydrite sont 
exploitées en Suisse, principalement dans des couches tria-
siques du Jura oriental (fig. 3), le long des Préalpes entre le 
Bas-Valais (Bex) et le lac de Thoune, ainsi qu’au bord du lac 
des Quatre-Cantons. Les Alpes centrales ne comprennent 
que de petits gisements, dont le seul encore en activité se 
trouve à Granges (VS). L’extraction du gypse est fortement 
tributaire des variations de la conjoncture dans le secteur de 
la construction. Au cours des années 1990, la production an-
nuelle oscillait entre 300 000 et 400 000 t  [12], pour une impor-
tation de l’ordre de 50 000 t  [12]. Nous ne disposons pas de 
chiffres plus récents concernant la production indigène, 
mais nous savons que les importations annuelles ont forte-
ment augmenté pour atteindre entre 80 000 et 100 000 t entre 
2010 et 2014  [21]. La Suisse dépend donc clairement de l’étran-
ger dans une certaine mesure. Notons que ce gypse provient 
essentiellement de dispositifs d’épuration des fumées équi-
pant des centrales au charbon étrangères. Ils produisent des 
déchets de gypse à bas prix, parfaitement utilisables pour 
remplacer le gypse naturel.

2.4.6 Sel

Le sel gemme, formé comme le gypse et l’anhydrite par 
précipitation consécutive à l’évapo ration d’eau, est également 
un minéral évaporitique. Il apparaît donc fréquemment en as-
sociation avec le gypse. Additif alimentaire, le sel a toujours 
joué un rôle important dans la nutrition de l’être humain et 
dans l’évolution des sociétés. L’intérêt pour le sel a encore crû 
récemment du fait de son utilisation dans l’industrie chimique. 
Comme l’approvisionnement du pays est jugé extrêmement 
important, le sel a fait très tôt l’objet d’une réglementation éta-
tique sous la forme de monopole, qui a perduré jusqu’en 
2014  [22]. Depuis lors, tous les cantons ont abandonné leurs ré-
gales du sel pour adhérer à un concordat (Salines suisses), qui 
est désormais la seule entité suisse habilitée à extraire du sel, 
à le vendre, à en faire commerce ou à l’importer. Il lui in-
combe donc d’assurer un approvisionnement ininterrompu.

En Suisse, les occurrences de sel significatives se trouvent 
principalement dans des couches triasiques situées au nord-
ouest d’une ligne reliant Aigle à Coblence. Les centres de 
production sont situés le long du Haut-Rhin suisse (Salines 
réunies du Rhin) et dans la région de Bex (VD) (fig. 3). La 
fourniture totale de sel industriel, de déneigement, de table, 
de saumure et destiné à l’agriculture atteint 400 000 à 
600 000 t par année. Le chiffre d’affaires annuel cumulé des 
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producteurs suisses est de 60 à 70 millions de francs  [23]. Le 
sel est actuellement extrait par un procédé de dissolution 
(Salines du Rhin et Bex), alors qu’une mine souterraine était 
naguère en activité à Bex. Seul du sel gemme – de sodium – 
est extrait en Suisse, le sel de potassium étant importé.

2.4.7 Minerais

Les minerais métalliques représentent une matière pre-
mière importante pour l’industrie de la production. La 
Suisse en consomme une grande quantité par habitant. Elle 
compte de nombreux gisements connus, recensés dans l’in-
ventaire des matières premières de la SGTK. Mais, à l’heure 
actuelle, ses besoins sont presque entièrement couverts par 
des importations, et accessoirement par la valorisation de 
sources secondaires. Il n’y a plus d’extraction à but commer-
cial en Suisse depuis 1967, car la plupart des gisements 
connus sont jugés inexploitables. De plus, cette activité entre 
en conflit avec d’autres impératifs, concernant notamment la 
protection de l’environnement. Mais des minerais ont bel et 
bien été extraits par le passé. L’histoire minière de notre 
pays, qui remonte à l’âge du Bronze, est documentée par la 
Société suisse d’histoire des mines (SSHM)  [24]. Les gise-
ments suisses suscitent encore de l’intérêt à l’heure actuelle, 
comme en témoigne les efforts – vains – consentis jusqu’en 
2012 par une société minière canadienne pour obtenir une li-
cence d’exploration aurifère dans la commune de Medel 
(GR). Suite aux progrès de la technologie et à la mise au 
point de nouveaux procédés d’extraction, de petits gise-
ments ne revêtant aujourd’hui qu’un intérêt historique ou 
des gisements non encore découverts pourraient gagner en 
importance, voire être exploités à l’avenir.

2.5 Matières premières minérales secondaires

Les matières premières minérales sont à la base du « bâti 
suisse ». Les bâtiments et les infrastructures renferment de 
grandes quantités de la catégorie des pierres et terres (fig. 2), 
sous la forme de granulats (sable et gravier) dans des fonda-
tions et des éléments en béton, ainsi que des minéraux in-
dustriels, tels que gypse, sous la forme de panneaux en plâtre 
ou de crépi de revêtement de parois. Les pierres naturelles 
sont également des matériaux de construction très répan-
dus, en particulier comme pierres de taille dans des bâti-
ments historiques ou comme pavés, pierres de parement ou 
bords de trottoirs. Les routes sont construites sur des cof-
frages de sable et de gravier et le mélange bitumineux de la 
couche d’asphalte comprend des fragments de roche de dif-
férentes granulométries. Les lignes de chemin de fer (bal-
last) ont aussi besoin de roche dure concassée, qui doit satis-
faire à des exigences de qualité particulièrement élevées.

Pour assurer durablement l’approvisionnement de la 
Suisse en matières premières, il ne suffit pas de connaître en 
détail les stocks de matières premières secondaires (compo-
sition, quantité, qualité, possibilités de récupération). Il faut 
aussi tenir compte du potentiel de récupération effectif et de 
l’ensemble des chaînes de vie et de création de valeur pour 
être en mesure de boucler les cycles de matières.

2.5.1 Stocks urbains 

Bâtiment et génie civil

Des stocks urbains de matières premières minérales se 
trouvent notamment dans les routes, les infrastructures et les 
bâtiments. En 2015, ils équivalaient à 3,1 milliards de t de ma-
tériaux de construction, soit 390 t par personne  [25;26], pour une 
valeur de remplacement des infrastructures de l’ordre de 
2400 milliards de francs   [26;27]. Les stocks urbains helvétiques 
croissent en moyenne annuelle (1990 –  2014) de 57 millions 
de t, soit 7,7 t par personne  [8]. Les sables et graviers sont les 
matières premières qui entrent en plus grandes quantités dans 
la confection du béton, de loin le matériau le plus utilisé dans 
le bâtiment et le génie civil (consommation de 40 millions de 
t en 2014)  [16]). Parmi les autres matières premières minérales 
qui jouent un rôle important dans la construction, l’on trouve 
notamment les sables et graviers purs (p. ex. comme maté-
riaux de remblayage ou de remplacement d’un sol de fonda-
tion médiocre), les matières premières de la terre cuite (dans 
la maçonnerie) ainsi que les produits à base de gypse (dans les 
revêtements de parois et de plafonds).

Il est essentiel, afin de gérer efficacement les ressources et 
les matières premières, de valoriser autant que possible les dé-
chets de chantier provenant du bâtiment et du génie civil pour 
les réintroduire dans le marché des matériaux de construc-
tion. Cela implique de déconstruire soigneusement les ou-
vrages. Les déchets de chantier doivent être séparés sur place, 
puis valorisés ou éliminés dans les règles de l’art, dans toute la 
mesure où cela s’avère possible et pertinent. Le but est d’obte-
nir un maximum de déchets de chantier dissociés, et par 
conséquent un minimum de déchets mélangés qui devront 
être triés ultérieurement dans des installations spéciales. Le 
béton de démolition en est un bon exemple. Lorsque sa teneur 
en gypse (provenant de panneaux en plâtre ou de crépi de re-
vêtement de parois) est excessive, il n’est pas possible d’obte-
nir du nouveau béton de recyclage et les matériaux doivent 
être éliminés dans une décharge ou traités à grands frais.

Quelque 16 millions de t  [6] de matériaux sont retirés an-
nuellement dans le « bâti suisse » (matériaux de déconstruc-
tion provenant du bâtiment et du génie civil), ce qui équivaut 
à environ 20 % de ses besoins en matériaux de construction. 
Les trois quarts des matériaux récupérés, soit 12 millions de 
t, sont réutilisés dans le « bâti suisse » après avoir été recy-
clés. Le secteur du bâtiment a produit 7,5 t de déchets de 
chantier (y compris les matériaux non bitumineux de démo-
lition de routes et les matériaux bitumineux de démolition) 
dans toute la Suisse en 2015 (fig. 4), alors que le génie civil a 
livré 8,5 t de déchets de chantier en 2013.

Contrairement aux matériaux d’excavation (point 2.5.2), la 
valorisation de certaines matières premières minérales issues 
de déconstruction (p. ex. béton de démolition ou matériaux 
non bitumineux de démolition de routes) a beaucoup progres-
sé récemment. Leur taux de recyclage atteint actuellement 80-
95 % (fig. 5). Les matériaux de démolition non triés sont nette-
ment moins largement recyclés que ceux en béton, davantage 
utilisés comme granulats dans le béton de recyclage suite à 
l’application de modes de construction plus écologiques.

Il faut donc accorder un grand intérêt au recyclage, non 
seulement parce que les matières premières géologiques de 
qualité sont disponibles en quantités limitées, mais aussi 
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parce que les stocks urbains croissent rapidement, et par 
conséquent aussi la quantité de matériaux potentiellement re-
cyclables. Le sujet des stocks urbains revêt de plus en plus 
d’importance.

Pour appliquer et améliorer les méthodes de recyclage 
existantes, il faut mieux recenser les potentiels de matières 
premières présents dans les stocks urbains et les classer par 
types. Les réserves de matières premières secondaires pour-
raient ainsi être estimées chronologiquement (fig. 6 et 7). Cela 
requiert une collaboration étroite entre les domaines de 
l’indus trie, de la science et de l’administration, notamment 
pour évaluer systématiquement et exhaustivement les stocks 
urbains de matières premières (p. ex. disponibilité de maté-
riaux récupérables en fonction du temps, qualité et récupéra-
tion sélective des matériaux).

2.5.2 Matériaux d’excavation

D’après les estimations de l’OFEV, les matériaux d’excava-
tion représentent, à raison de 50 – 60 millions de t, le plus grand 
flux de matières en Suisse. La majeure partie est constituée de 
matériaux non pollués, qui peuvent donc être valorisés globa-
lement ou par parties lorsque leurs caractéristiques le per-
mettent – comme matériaux de construction sur des chantiers, 
pour confectionner des matériaux de construction, pour com-
bler des sites d’extraction (p. ex. gravières ou glaisières) ou 
pour procéder à des remodelages autorisés du terrain.

Cela permet d’économiser des ressources naturelles, 
telles que sable et gravier, ainsi que les volumes de décharge 
disponibles, toujours plus restreints en Suisse. L’application 
insuffisante de cette démarche est notamment due à une 
question de rentabilité: par exemple, le gravier primaire est 
si bon marché que le gravier susceptible d’être retiré de ma-
tériaux d’excavation n’est souvent pas concurrentiel à cause 
des frais de traitement, si bien que des matériaux d’excava-
tion propres sont alors mis en décharge. Une augmentation 
future des prix du marché pourrait raviver l’intérêt pour ces 
volumes mis en décharge.

2.5.3 Décharges

Les décharges renferment également un certain potentiel 
de récupération de matières premières minérales (« Landfill 
Mining »). Elles contiennent par exemple le stock de cuivre 
qui croît le plus rapidement en Suisse  [29]. Outre les décharges, 
les terrils de mines historiques comptent notamment parmi 
les stocks de matières premières anthropogènes intéressants 
d’un point de vue économique. Selon des évaluations 
conformes à l’état actuel des technologies, ces dépôts com-
prennent souvent encore des quantités considérables de subs-
tances extractibles. Mais les volumes totaux présents en 
Suisse, modestes en comparaison internationale, repré-
sentent toujours un facteur limitatif.

2.6 Conclusions concernant les données de base

La Suisse a un grand besoin de matières premières miné-
rales et elle bénéficie d’un important potentiel de matières pre-
mières primaires et secondaires. Pour faire concorder l’offre et 
la demande afin d’assurer un développement privilégiant une 
économie fondée sur des cycles et une réduction des besoins 
énergétiques, il faut disposer d’une bonne base de données au 
sujet des occurrences géologiques, des stocks de matières pre-
mières anthropogènes et des flux de matières. À l’heure ac-
tuelle, ces données sont hétérogènes à l’échelon national, par-
fois entachées de larges incertitudes et onéreuses à établir.

En 2015, la production de déchets de chantier à partir du 
« bâti suisse » couvrait 20 % de ses besoins de matières pre-
mières. L’application d’un traitement aussi poussé que possible 
des déchets de chantier et des matériaux d’excavation pour 
fournir des matières premières secondaires est susceptible de 
favoriser considérablement l’économie verte (bouclage des 
cycles de matières ouverts) et de diminuer la demande en ma-
tières premières ainsi que la production de déchets.

Les flux des différents types de matières premières sont 
recensés dans certains cantons, mais pas d’une manière sys-
tématique et harmonisée à l’échelle nationale. Il n’existe que 
quelques prévisions et objectifs concrets concernant les flux 
de matières extraites, importées et recyclées.

Fig. 4: Déchets de chantier produits dans le bâtiment, par processus lié à la construction  [28]
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Fig. 5: Taux de matériaux éliminés par recyclage, dans des usines d’incinération des ordures ménagères (UIOM) ou dans des décharges, selon le 
 projet MatCH  [6]

Fig. 6: Matériaux de construction utilisés dans le bâtiment, par périodes  [28]

Fig. 7: Matériaux de construction compris dans le parc suisse de bâtiments  [28]
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La disponibilité des matières premières minérales ne dé-
pend pas seulement de la géologie, mais aussi de nombreux 
autres paramètres qui déterminent le contexte de leur extrac-
tion. Celui-ci tient par exemple aux innovations technolo-
giques (état de la technique), à la position de la société vis-à-
vis de l’extraction et à l’évolution de l’offre et de la demande, 
ainsi qu’à des attentes en termes d’utilisation et de protec-
tion qui se superposent. La demande de matières premières 
en Suisse, constamment forte en raison de son standard de 
vie élevé et de la croissance de sa population et de son éco-
nomie, est en concurrence avec le but de ménager les res-
sources  naturelles. Des intérêts publics tels que protection 
de l’environne ment et du paysage, mais aussi des intérêts 
soutenus par la société comme le maintien des surfaces agri-
coles et le développement des localités, ainsi que des intérêts 
privés, sont susceptibles d’entrer en conflit avec l’extraction 
de matières premières minérales.

3.1 Groupes de protagonistes en Suisse

Les groupes de protagonistes et les principaux interve-
nants dans le domaine des matières premières minérales en 
Suisse sont présentés à la figure 8 et à l’annexe.

Les communes sont notamment chargées de délivrer les 
permis de construire (sur la base des plans d’affectation et 
des règlements de construction, voire des plans de quartier), 
en tenant compte des prescriptions cantonales et fédérales 
en vigueur (plans directeurs, exigences environnementales, 
lois).

Les cantons sont souverains en ce qui concerne l’utilisa-
tion du sous-sol en vertu des régales des mines (voire de lois 
sur le sous-sol). Mais les matières premières minérales non 
énergétiques en sont souvent exclues. Leur extraction est 
alors réglementée indirectement par le droit cantonal de 
l’aménagement du territoire et de la construction ainsi que 
par le droit de la protection des eaux.

À l’échelon de la Confédération, les matières premières 
minérales concernent différents départements et offices, en 
particulier ceux qui sont en charge des infrastructures 
(OFROU, OFT), l’OFEV (aspects environnementaux, ma-
tières premières secondaires), l’ARE (aménagement du terri-
toire), le SECO (échanges commerciaux et commerce exté-
rieur) ainsi que le Service géologique national auprès de 
swisstopo (données de base), l’OFS (comptes de flux de ma-
tières – Economy-wide material flow accounts, EW-MFA) et 
l’AFD (données sur les importations et les exportations). 
Avec, d’une part, le groupe de travail de la Confédération sur 
le sous-sol, instauré en 2014, qui comprend des représen-
tants du DETEC et de swisstopo et, d’autre part, le KBGeol 

(Organe de la Confédération pour la géologie), les instances 
fédérales disposent de deux comités qui coordonnent l’utili-
sation du sous-sol suisse à un niveau supérieur.

Les milieux scientifiques s’intéressent aux matières pre-
mières primaires et secondaires au sein de différentes insti-
tutions (EPFZ, SGTK, FSSR, EMPA, etc.). Mais il n’existe 
aucune chaire sur les matières premières minérales en 
Suisse, c’est pourquoi le sujet de l’approvisionnement du 
pays en ces matières ne fait guère l’objet de recherches.

Les attentes de la société génèrent une forte demande de 
matières premières minérales. Mais elle n’est confrontée à la 
problématique de l’approvisionnement en matières pre-
mières que dans une mesure limitée, du fait leur prix, des 
éventuels frais d’élimination des déchets ou des conflits liés 
à des projets d’extraction (p. ex. organisations de protection 
ou groupes de citoyens touchés).

Le tissu économique suisse comprend 25 associations 
professionnelles en lien avec l’extraction et le traitement 
de matières premières primaires et secondaires. Les princi-
paux groupements et associations concernés sont énumérés 
à l’annexe. En 2015, quelque 4500 personnes (équivalents 
plein temps) travaillaient dans le secteur de l’exploitation 
minière et de l’extraction de pierres et terres (tab. 2). À 
l’heure actuelle, les protagonistes de l’extraction et de l’appro-
visionnement en matières premières minérales en Suisse 
sont impliqués dans des réseaux actifs. Certains d’entre eux 
ont un caractère formel, mais d’autres peuvent être organisés 
informellement dans l’intérêt des associations concernées.

Au plan politique, la question des matières premières mi-
nérales non énergétiques est surtout traitée à l’échelon can-

3.   Le contexte de l’extraction des matières premières minérales

Paysage des
ma�ères premières

Administra�on
Confédéra�on

Cantons
Communes

Science
Hautes écoles, Universités,

Ins�tuts de recherche

Société
Propriétaires fonciers,

Représentants d’intérêts,
Organisa�ons

Économie
Entreprises
Associa�ons
professionnelles

Poli�que
Par�s

Associa�ons

Fig. 8: Protagonistes actifs dans le contexte des matières premières mi-
nérales en Suisse 
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tonal lorsqu’il y a lieu de fixer des sites d’extraction ou de 
prendre des décisions portant sur la politique des transports 
ou de l’environnement.

3.2 Aspects économiques des matières premières

L’économie nationale des matières premières minérales 
(fig. 9) alimente de nombreux secteurs: l’extraction, le trans-
port, le commerce, la production, la construction et le recy-
clage ont tous pour point commun les matières premières et 
leurs flux. Les principaux secteurs économiques ayant à faire 
avec les matières premières abondantes sont décrits ci-après.

Extraction et traitement de matières premières minérales: 
compte tenu du nombre de postes de travail et du chiffre 
d’affaires qu’ils génèrent, l’extraction et le traitement des 
matières premières minérales ne revêtent pas une très 
grande importance pour l’économie suisse en comparaison 
avec d’autres pays riches en matières premières. Ce secteur 
comprend néanmoins 2000 établissements employant 22 000 
personnes (équivalents plein temps, tab. 2). En 2014, sa pro-
duction annuelle brute avait une valeur supérieure à 9 mil-
liards de francs  [31]. L’industrie suisse alimente principale-
ment le marché intérieur en tenant compte de particularités 
régionales et locales (occurrences de matières premières, 
conjoncture locale de la construction et prix du marché, 
aménagement du territoire et pratique cantonale en matière 
d’octroi d’auto risations). Impliquant d’importants coûts liés 
au développement et aux investissements en faveur d’instal-

lations, selon le type de matières premières, elle est étroite-
ment liée à ses sites d’activité, à l’exemple de la production de 
ciment (gros investissements et exigences élevées à l’endroit 
des matières premières).

Secteur de la construction: une grande partie des matières 
premières minérales extraites en Suisse est utilisée dans le 
secteur de la construction. Selon la statistique structurale 
des entreprises (STATENT  [30]) de l’OFS, il est un important 
pourvoyeur de travail avec (en 2013) un nombre d’équiva-
lents plein-temps égal à 8,2 % du total des emplois (tab. 2). En 
2014, la part de la construction dans l’ensemble de la valeur 
ajoutée brute atteignait 5,3 %  [31]. Le prix d’acquisition des 
matériaux, facteur de coût important dans le secteur de la 
construction, dépend directement de la disponibilité des 
matières premières minérales.

Secteur des cleantech: le développement et la fourniture 
de méthodes et de technologies ménageant les ressources 
est un secteur économique important en Suisse. La position 
forte du secteur des cleantech y est à la base d’une industrie 
des matières premières primaires et secondaires perfor-
mante et rationnelle, à même de couvrir par elle-même une 
grande partie des besoins intérieurs. Les marchés interna-
tionaux, en particulier l’Union européenne, sont en outre 
des partenaires économiques importants intéressés par les 
innovations suisses dans les technologies et les services rele-
vant du domaine des matières premières. De nouveaux mar-
chés potentiels pourraient également s’ouvrir dans le cadre 
de la coopération internationale à la recherche et au dévelop-
pement.

Établissements Équivalents plein temps

2011 2012 2013 2011 2012 2013

Extraction et traitement de matières premières

Extraction de pierres et terres, autres  
industries extractives

363 370 376 4 547 4 574 4 518

Services dans l’extraction de pierres et  
terres et autres industries extractives

11 10 13 79 85 98

Fabrication de verre et d’articles en verre, 
céramique, traitement de pierres et terres

1 688 1 644 1 611 17 655 17 645 17 543

Total 2 062 2 024 2 000 22 281 22 304 22 159

Secteur de la construction

Bâtiment 7 159 7 506 7 694 79 802 81 093 81 500

Génie civil 1 191 1 170 1 163 25 338 25 271 25 128

Préparation des sites, travaux d’installation 
et de finition

39 434 39 815 39 789 206 540 209 983 213 066

Total 47 784 48 491 48 646 311 680 316 347 319 693

Total en Suisse

Total 49 846 50 515 50 646 3 838 743 3 858 828 3 901 740

Tab. 2: établissements et personnes employées par secteur économique, selon la STATENT    [30].
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La sécurité de l’approvisionnement de l’économie suisse a 
impérativement besoin de chaînes de création de valeur trans-
parentes et fiables et d’une offre quantitativement suffisante, 
de bonne qualité et proposée aux prix du marché. Faute de 
données, il n’est pas possible de fournir des indications pré-
cises au sujet de la structure et de la performance des chaînes 
de création de valeur helvétiques. Des matières premières mi-
nérales entrent dans la composition de nombreux matériaux 
utilisés à leur tour dans l’économie de la construction (p. ex. 
ciment et béton), qui a généré une production brute de 77 mil-
liards de francs en 2014 (bâtiment, génie civil et autres)  [31].

Les données statistiques disponibles au sujet de la Suisse, 
conformes aux standards internationaux, fournissent un 
premier aperçu de la production de matières premières dans 
le pays  [8]. Mais, généralement basées sur des estimations, 
elles ne reflètent qu’imparfaitement la structure effective de 
l’industrie helvétique selon les différents types de matières 
premières minérales.

3.3 Aspects environnementaux

Les matières premières minérales sont des ressources dis-
ponibles en quantité finies, qui devraient être extraites en pré-
servant l’environnement, utilisées efficacement et ménagées, 
par exemple, par recyclage. C’est notamment ce que de-
mande le Panel international des ressources (IRP), fondé en 
2007 à l’initiative de la Commission européenne, qui fait par-
tie du Programme des Nations Unies pour l’environnement 
(PNUE)  [32], au comité directeur duquel la Suisse appartient. 
Lorsque que la demande en volume de décharge dépasse le 
volume extrait dans les gravières et les carrières, certaines ré-
gions courent le risque que des matières premières primaires 
ne soient extraites en surplus et commercialisées à trop bas 
prix pour créer des volumes de décharge.

Les activités d’extraction, comme les gravières et les car-
rières actives, constituent des interventions dans l’environ-
nement limitées dans le temps. Elles peuvent générer des 
pertes ou des atteintes irréversibles même lorsqu’elles sont 
temporaires. Mais elles sont aussi susceptibles d’apporter 
des améliorations par rapport à l’état antérieur, comme de 
nombreuses renaturations (p. ex. biotopes) le montrent clai-
rement. L’ampleur des atteintes est déterminée et leur por-
tée est évaluée de cas en cas lors de la procédure d’octroi 
d’auto risation d’exploitation et elles sont généralement ex-
posées dans des rapports d’impact sur l’environ nement. Par-
mi les matières premières indigènes, c’est l’extraction de 
sable et gravier qui est la plus grande consommatrice de 
quantités et de surfaces et qui cause la plupart des conflits 
entre usages du sol et du sous-sol. Aux incidences sur l’envi-
ronnement causées par l’ex traction de matières premières 
(modifications du paysage, atteintes aux habitats, autres pré-
judices subis par des espèces protégées ou en danger, émis-
sion de bruit, émissions dans l’air, consommation d’eau et 
d’énergie) viennent s’ajouter les effets des transports et du 
traitement des matériaux. Les atteintes devront éventuelle-
ment être compensées, en vertu de la législation en vigueur 
(art. 6 et art. 18, al. 1bis et 1ter LPN; art. 4, 5 et 7 LFo). Pendant 
la période d’activité, des secteurs exploités (en particulier de 
gravières et de glaisières) peuvent aussi servir de surfaces ru-
dérales dynamiques à des espèces pionnières et jouer ainsi 
un certain rôle de substitution, par exemple sous la forme de 
valorisation écologique. La renaturation éventuelle permet 
de créer de nombreux types d’habitats et de niches écolo-
giques contribuant à la biodiversité. Les permis d’exploita-
tion récemment octroyés comprennent des dispositions qui 
dépassent la remise en état du paysage antérieur et favorisent 
sa valorisation. Mais les structures paysagères qui se sont dé-
veloppées au fil du temps et les habitats qu’elles ont engen-
dré sont modifiés fondamentalement, en particulier lors de 

Fig. 9: Interdépendances dans l’économie suisse des matières premières
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l’extraction de roche, ce qui peut s’avérer important notam-
ment dans les paysages d’importance nationale et dans les 
zones protégées cantonales.

émissions dans l’air: En 2014, les trois secteurs « Ex-
traction de pierres et terres et autres activités extractives », 
« Fabrication de verre et d’articles en verre, céramique, traite-
ment de pierres et terres » et « Construction » étaient respon-
sables de 13 % des émissions de gaz à effet de serre imputables 
à l’économie suisse  [33]. La fabrication de ciment a une grande 
incidence climatique et énergétique. Elle rejette environ 
2,4 millions de t de CO2 par année dans l’atmosphère helvé-
tique selon cemsuisse  [17]. Ce chiffre comprend le CO2 émis 
directement lors de l’incinération du calcaire et le CO2 émis 
lors du chauffage des fours. Par comparaison, les rejets de 
CO2 d’origine fossile dans toute la Suisse se montaient à 38 
millions de t en 2014 d’après la statistique de l’OFEV sur le 
CO2. D’importants efforts sont consentis dans des re-
cherches visant à réduire les besoins d’énergie et les émis-
sions de CO2 ainsi qu’à séquestrer et recycler du CO2 (métha-
nisation). Une importante innovation de la Suisse dans ce 
domaine a consisté à mettre au point du béton à faible charge 
de carbone (Low Carbon Concrete).

L’intensité des gaz à effet de serre émis par l’ensemble du 
secteur économique secondaire suisse, auquel appartient 
l’industrie des matières premières minérales (p. ex. indus-
tries du ciment et du recyclage des métaux), a diminué de 
25 % entre 1990 et 2014, et les émissions de particules fines 
(PM10) même de 60 %   [33].

Pollution de l’environnement externalisée: Lorsque que 
des matières premières minérales sont importées en Suisse, 
la pollution imputable à leur extraction et à leur transport est 
surtout produite à l’étranger, sans toucher directement l’en-
vironnement suisse. Mais la problématique de l’environne-
ment – du climat en particulier – a une échelle mondiale, si 
bien que la Suisse est également touchée par ses consé-
quences et qu’elle porte une part de responsabilité. L’impor-
tation de matières premières minérales, mesurée en équiva-
lents matières premières4, a été estimée à 43 millions de t 
pour 2013, ce qui correspond à une augmentation de 24 % 
par rapport à 2000  [8].

L’industrie suisse de l’extraction tient déjà compte de la 
sévérité accrue des réglementations visant à protéger l’envi-
ronnement. Les standards écologiques élevés y contribuent 
et placent l’industrie suisse des matières premières miné-
rales devant des défis économiques face aux producteurs 
étrangers.

Pour étudier les émissions cachées liées aux matières 
premières minérales importées, il faut les comparer avec les 
émissions imputables à celles qui sont extraites en Suisse. 
Un tel écobilan devrait notamment considérer également les 
émissions dues aux transports depuis l’étranger. À l’heure 
actuelle, aucune comparaison de la sorte n’est connue pour 
la Suisse.

4 Les équivalents matières premières englobent la quantité totale de ma-
tériaux utilisés pour fabriquer et transporter des produits et des services 
jusqu’au franchissement de la frontière. Comme ils sont tirés d’une mo-
délisation, ils sont entachés d’une plus grande incertitude que les flux 
de matières directement mesurés.

3.4 Contexte juridique

3.4.1 Compétences

La Suisse, état fédéral, connaît une séparation des tâches 
entre la Confédération, les cantons et les communes. Les 
 réglementations se trouvent dans différents actes législatifs 
selon le thème concerné (propriété, aménagement du terri-
toire, protection, utilisation du sol, etc.). En vertu du prin-
cipe de subsidiarité (art. 5 a et 43 a Cst.), les niveaux supérieurs 
de l’état n’assument que les tâches ne pouvant pas être ac-
complies par les niveaux inférieurs.

La Confédération est compétente en ce qui concerne la ré-
glementation de la propriété (voir notamment à cet effet l’art. 
122, al. 1, Cst., ainsi que les art. 664 et 667 CC). En lien avec les 
matières premières minérales, la Confédération dispose de 
compétences exhaustives dans la protection des eaux (art. 76, 
al. 3, Cst). D’autres domaines potentiellement concernés par 
l’extraction de matières premières minérales font l’objet de 
tâches communes entre la Confédération et les cantons (pro-
tection de la nature et du patrimoine, art. 78 Cst.). Ailleurs en-
core, comme dans l’aménagement du territoire (art. 75 Cst.), la 
Confédération ne dispose que d’une compétence législative.

Les cantons sont compétents en particulier pour régle-
menter l’exploitation des matières premières minérales. Des 
droits régaliens sont inscrits dans les constitutions canto-
nales et éventuellement concrétisés dans des lois (p. ex. lois 
cantonales sur les régales des mines ou plus récemment sur 
le sous-sol). Les cantons sont aussi chargés de l’aménage-
ment du territoire, dans le cadre fixé par la Confédération 
(art. 75 Cst.). L’exécution de certaines lois fédérales, portant 
notamment sur la protection de l’environnement, leur in-
combe en outre (art. 74, al. 3, Cst.).

Les communes, au titre de collectivités de droit public, as-
sument des tâches d’importance locale (p. ex. octroi de per-
mis d’extraction), en tenant compte du droit cantonal et fé-
déral supérieur.

3.4.2 Droit de la propriété

La propriété du sous-sol est réglementée par l’art. 667 
CC. Il fixe que la propriété foncière s’étend dans toute la 
hauteur et la profondeur utiles à son exercice. Au-delà, le 
sous-sol est considéré par l’art. 664 CC comme étant un bien 
sans maître relevant du domaine public qui est soumis à la 
souveraineté cantonale en matière de décision et de législa-
tion. Par conséquent, les occurrences naturelles de matières 
premières (telles qu’or ou charbon) sont subdivisées en ma-
tières premières inhérentes aux biens-fonds (p. ex. gise-
ments superficiels de sable et gravier inclus dans la propriété 
foncière) et en richesses du sous-sol exclues des droits de la 
propriété (soumises au droit public). L’exploitation des ma-
tières premières minérales exclues des droits de la propriété 
est réglementée par les droits régaliens cantonaux, reconnus 
par la Constitution fédérale (art. 94, al. 4, Cst.), qui octroie 
aux cantons des pouvoirs de décision et d’extraction exclu-
sifs au sujet de tous les biens soumis au droit public. C’est 
ainsi que l’exploration et l’extraction de matières premières 
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exclues des droits de la propriété sont soumises à l’obligation 
de disposer d’une concession et d’une autorisation. Les ré-
glementations cantonales découlant des lois qui s’appliquent 
aux matières premières minérales sont très hétérogènes: 
près de la moitié des cantons ne disposent d’aucune loi sur 
l’exploitation minière ni sur la régale des mines.

3.4.3 Droit de l’aménagement du territoire

En vertu de l’art. 2, al. 1, LAT, la Confédération, les can-
tons et les communes établissent les plans d’aménagement 
nécessaires pour accomplir leurs tâches qui ont des effets 
sur l’orga nisation du territoire, en veillant à les faire concor-
der. La jurisprudence dit que les projets d’extraction qui ont 
une grande incidence spatiale doivent être intégrés dans les 
plans directeurs cantonaux. La notion de « grande incidence 
spatiale » est définie de manière vague, aussi la décision à ce 
sujet est-elle prise de cas en cas (voir aussi le point 3.5 « As-
pects relevant de l’aménagement du territoire »). 

3.4.4 Droit de l’environnement

La plupart des biens à protéger qui relèvent du droit de 
l’environnement (p. ex. air, sol, eaux superficielles, paysages, 
biodiversité, forêts) sont proches de la surface alors que ce 
droit ne comprend aucune disposition spécifique au sous-
sol. Seules les eaux souterraines touchent au sous-sol et 
tombent sous le coup de la loi sur la protection des eaux. 
Cette loi vise à préserver les eaux souterraines dans leur glo-
balité – y compris leur environnement géologique et hydro-
géologique incluant l’aquifère, le substratum imperméable 
et les couches de couverture – ainsi qu’à maintenir leur hy-
drodynamique naturelle.

Comme l’exploitation du sous-sol peut aussi avoir un im-
pact sur l’environnement en surface, l’extraction de matières 
premières doit respecter non seulement la loi sur la protec-
tion des eaux, mais aussi les dispositions de la loi sur la pro-
tection de l’environnement (LPE) qui concernent notam-
ment les déchets, les produits chimiques, la protection du 
sol, l’impact sur l’environne ment, les rejets dans l’atmo-
sphère, la protection contre le bruit, les émissions lumi-
neuses, la prévention des accidents majeurs, la protection 
des forêts et la protection de la nature et du paysage.

En vertu de la LPE et en particulier de l’ordonnance sur 
la limitation et l’élimination des déchets (OLED), les déchets 
de chantier, sources potentielles de matières premières se-
condaires, doivent être séparés autant que possible sur site. 
Le fait de disposer de fractions de déchets pures permet de 
mieux les valoriser en les réinjectant dans le circuit écono-
mique sous la forme de matières premières secondaires. En 
revanche, les déchets de chantier mélangés doivent passer 
par des installations de tri avant d’être valorisés, ce qui se 
 répercute sur le prix des constructions.

3.4.5 Délimitation de l’importance accordée aux ma
tières premières minérales

L’importance accordée aux matières premières miné-
rales diffère selon les intérêts en présence. Lors de la quali-

fication d’un intérêt donné (p. ex. d’ampleur nationale), qu’il 
s’agisse d’un impératif de protection ou à d’une attente en 
termes d’utilisation, il y a lieu de faire une distinction termi-
nologique claire entre

• l’importance technique, scientifique ou économique 
d’un bien, soit l’intérêt à l’exploiter,
et

• l’importance juridique d’un bien, soit l’intérêt lié à son 
statut juridique, notamment dans la perspective d’une 
pesée des intérêts en cas de conflit entre utilisations du 
sol.

Dans le premier cas, l’importance accordée à un bien ou 
à un intérêt (p. ex. faible, moyenne ou grande) ne peut être 
indiquée que d’une manière descriptive – quantitative ou 
qualitative. L’importance d’une matière première minérale 
découle de sa qualité, de la quantité disponible et de l’intérêt 
qu’elle présente pour la Suisse en vue d’accomplir des tâches 
ou de construire des ouvrages d’intérêt national. La disponi-
bilité d’une matière première primaire dépend des res-
sources naturelles présentes, soit plus précisément des ré-
serves disponibles en Suisse et à l’étranger (de ce qui peut ef-
fectivement être extrait) et des possibilités de couvrir les 
besoins en utilisant des matières premières secondaires ou 
en passant par l’impor tation. Les besoins sont à leur tour dé-
terminés ou extrapolés pour le futur à partir des quantités 
extraites et consommées, des possibilités de substitution, ou 
des volumes bâtis en ce qui concerne les matières premières 
utilisées dans la construction. L’importance de chaque ma-
tière première (p. ex. roche dure) ou groupe (p. ex. matières 
premières du ciment) doit être établie séparément.

Dans le deuxième cas, la terminologie utilisée a certaines 
conséquences juridiques bien précises. Le législateur peut 
privilégier certains intérêts publics. La concomitance d’un 
intérêt à la protection d’ampleur nationale et d’un intérêt à 
l’exploitation d’ampleur nationale également peut cependant 
susciter un conflit d’intérêts. Pour être à même de les peser, 
il faut disposer de bases légales et de critères permettant de 
justifier le traitement différencié des divers intérêts publics. 
Parmi les « intérêts liés à des tâches » d’importance natio-
nale, on trouve notamment la défense du pays, son appro- 
visionnement en énergie ou le maintien et l’extension d’un 
réseau de télécommunication performant. L’intérêt pour une 
intervention concrète – « intérêt lié à une intervention » – 
doit toujours satisfaire à certains critères quantitatifs ou 
qualitatifs précis. Dans le domaine des matières premières 
minérales, le Tribunal fédéral a attribué pour la première 
fois un statut d’intérêt lié à une tâche d’ampleur nationale à 
l’approvisionnement de la Suisse en ballast ferroviaire de 
première qualité pour la construction et l’entretien de voies 
de communication importantes. En vertu de cette jurispru-
dence, une carrière donnée ne peut se voir attribuer une im-
portance nationale (intérêt lié à une intervention) que si 
 l’approvisionnement du pays ne peut pas être assuré d’une 
autre manière et que la pesée des intérêts est dûment fon-
dée   [3;4;5]. Des principes régissant l’approvisionnement en 
roche dure ont été définis dans ce sens, intégrés dans le plan 
sectoriel des transports de la Confédération et complétés par 
des critères précisant la qualité et la quantité minimale à 
 satisfaire par un projet concret.
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Pour pouvoir évaluer l’importance de matières premières 
minérales de manière fondée et indépendante et peser les in-
térêts dans un cas concret, il faut connaître exhaustivement 
les occurrences et les disponibilités de ces matières en Suisse 
et à l’étranger, les sites d’extraction de remplacement et les 
possibilités de substitution. Sinon, il y a un risque que des 
intérêts ou des protagonistes particuliers soient indûment 
privilégiés. 

3.5 Aspects relevant de l’aménagement du  
territoire

L’extraction de matières premières minérales a une inci-
dence spatiale sur le site d’exploita tion et sur ses environs, 
pendant la phase d’exploitation et éventuellement dans la 
perspective de l’état final, aussi doit-elle être harmonisée 
avec d’autres projets et planifications. La loi fédérale sur 
l’aménagement du territoire assigne des objectifs et des prin-
cipes que les autorités doivent respecter dans l’exercice de 
leurs activités qui ont des effets sur l’orga nisation du terri-
toire. La législation sur l’aménagement du territoire fournit 
les instruments nécessaires à cet effet. En vertu de l’art. 2 
LAT, la Confédération, les cantons et les communes sont te-
nus d’établir les plans d’aménagement nécessaires pour ac-
complir leurs tâches qui ont des effets sur l’organisation du 
territoire, en veillant à les faire concorder. Les projets d’inci-
dence importante sur le territoire et l’environne ment auront 
été prévus dans le plan directeur cantonal, selon l’art. 8, al. 2, 
LAT. Les projets qui ont des effets sur l’orga nisation du terri-
toire, pour lesquels l’exploitation nécessite par ailleurs une 
concession ou une autorisation, doivent donc faire l’objet 
d’une pesée des intérêts. À cette occasion, les intérêts concer-
nés sont établis, puis appréciés et pris en considération dans 
toute la mesure du possible (art. 1 –  3 OAT). Cette démarche 
comprend notamment l’élaboration de bases scientifiques, 
économiques et écologiques, d’études de variantes et de do-
cuments de base (rapports sur la sécurité de l’approvisionne-
ment en certaines matières premières, voir aussi le chapitre 
5). L’extraction de roche dure fournit un exemple de la ma-
nière d’intégrer ces bases dans l’amé nagement du territoire. 
Au vu de leur grande importance pour la construction et l’ex-
ploitation d’infrastructures en Suisse, les évolutions dans les 
domaines autres que les infrastructures sont traitées au point 
7 de la partie « Programme » du Plan sectoriel des transports 
de la Confédération.

La protection des bases d’existence naturelles (air, eau, 
forêt, biodiversité, paysage, etc.) et l’approvisionnement du 
pays figurent parmi les buts et les principes de l’aménage-
ment du territoire susmentionnés. Il faut par ailleurs 
construire et entretenir les milieux bâtis et instaurer un 
cadre favorable aux activités économiques. Ce sont principa-
lement les cantons qui sont compétents pour déterminer et 
peser les intérêts en présence. Il est toujours plus difficile de 
les équilibrer entre des principes et des objectifs potentielle-
ment contradictoires dans une Suisse de plus en plus densé-
ment peuplée et intensivement utilisée  [34].

À tous les échelons de l’aménagement du territoire 
(Confédération, canton, commune), il y a lieu de considérer 

quatre impératifs majeurs dans une optique prévoyante: (1) 
recensement des sites appropriés, (2) harmonisation avec les 
autres demandes d’utilisation et exigences de protection, (3) 
limitation des transports et des immissions, (4) réglementa-
tion de l’utili sation du sol post-exploitation ou de la remise 
en culture. L’extraction et le stockage de matériaux doivent 
être planifiés et harmonisés à une échelle supralocale (guide 
de la planification directrice de l’ARE, 1996).

Les spécifications relevant de l’aménagement du terri-
toire permettent de fixer concrètement les périmètres sus-
ceptibles de faire l’objet d’une concession d’extraction, d’ex-
primer l’intérêt général pour une occurrence de matière pre-
mière et de prendre des mesures appropriées pour la protéger 
(à l’exemple de la protection des eaux souterraines). Cela né-
cessite des connaissances approfondies au sujet des occur-
rences ainsi que des données concernant les besoins comme 
bases de dimensionnement. Cette démarche incombe aux 
cantons, compétents au sujet de l’utilisation des matières 
premières.

Du point de vue de l’aménagement du territoire, les 
points suivants sont déterminants pour le choix d’un site 
d’extraction:
• Attribution d’une importance nationale ou régionale5, 

basée sur la qualité et la quantité des matières premières, 
sur l’emplacement géographique du site, sur sa desserte 
(extraction possible) et sur son apport à la couverture des 
besoins6.

• Prise en compte des milieux paysagers, des habitats, des 
inventaires et des périmètres protégés (LPN) ainsi de la 
planification de l’urbanisation.

• Évaluation de plusieurs sites de remplacement (pour li-
miter les atteintes).

• Établissement des dangers potentiels (déstabilisation du 
terrain, etc.).

La valorisation de matériaux d’excavation ne requiert au-
cune spécification relevant de l’aménagement du territoire 
ni autorisation, contrairement à la mise en décharge. Elle 
peut être érigée en principe dans un plan directeur, un plan 
sectoriel, un règlement ou similaire. En revanche, l’utilisa-
tion d’un volume libéré par l’extraction de matériaux pour 
servir de décharge est soumise aux dispositions de l’aména-
gement du territoire et doit être spécifiée sous une forme ap-
propriée.

Le plan directeur cantonal est un instrument de planifi-
cation stratégique et spatiale. La planification concrète au ni-
veau de la parcelle et la coordination avec les divers impéra-
tifs sont réalisés dans les plans d’affectation, sur la base du 
plan directeur. Il faut prévoir suffisamment de temps pour 
élaborer et faire approuver l’adaptation d’un plan directeur 
ou d’un plan d’affectation.

5 Importance nationale au sens du point 3.4.5.
6 Différentes qualités présentes en quantités différentes peuvent être né-

cessaires selon l’utilisation des matériaux (p. ex. 80 % de basse qualité, 
15 % de qualité moyenne et 5 % de qualité élevée). Une carrière bien si-
tuée contenant des matériaux de basse qualité peut donc aussi avoir un 
intérêt « régional » si elle est bien accessible, qu’elle se trouve à proximi-
té d’une aire de croissance urbaine et qu’elle comprend d’importantes 
réserves. Il faut notamment étudier en détail les flux de matières pour 
évaluer la situation.
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3.6 La Suisse en comparaison internationale

Dans l’Union européenne et dans d’autres pays indus-
trialisés, les efforts en vue de recenser et de préserver les ma-
tières premières minérales par des mesures d’aménagement 
du territoire ont crû au cours des dernières années. La Com-
mission européenne a constaté que l’Europe disposait certes 
d’un grand potentiel d’extraction de pierres et terres, mais 
que la diminution de la surface effectivement disponible à 
cet effet devenait un problème majeur. Pour améliorer l’ap-
provisionnement en matières premières minérales, il faut, 
d’une part, accroître les connaissances au sujet des richesses 
du sous-sol et favoriser les investissements en faveur de l’ex-
ploration et, d’autre part, placer l’exploitation minière dans 
un contexte clair. Les pays voisins disposent tous de services 
ou d’agences dédiés aux matières premières qui collectent et 
évaluent les données les concernant de manière centralisée 
pour pouvoir conseiller les services étatiques ainsi que des 
tiers.

Les Länder allemands disposent de centres de compé-
tence sur les matières premières au sein de leurs offices ou 
de leurs services géologiques. Le Landesamt für Geologie, 
Rohstoffe und Bergbau de Bade-Wurtemberg ou le Lande-
samt für Bergbau, Energie und Geologie de Basse-Saxe, qui 
diffuse régulièrement des rapports sur la sécurité de l’appro-
visionnement en matières premières, en sont des exemples  [35]. 
Leur tâche principale consiste à explorer, délimiter, quanti-
fier et décrire les occurrences de matières premières. Ils 
conseillent d’autres entités administratives ainsi que des 
tiers pour planifier l’utilisation du sol, régler les conflits 
entre utilisations ou préserver à long terme les gisements et 
occurrences de matières premières subsuperficiels. L’Alle-
magne a par exemple institué la DERA (Deutsche Rohstof-
fagentur), un centre de compétence axé sur la gestion des 
matières premières, qui doit servir de plate-forme centrali-
sée d’information et de conseil au sujet des matières pre-
mières minérales et énergétiques à l’intention de l’économie 
allemande.

En Autriche, la Fachabteilung Rohstoffgeologie der 
Geologischen Bundesanstalt (GBA) est chargée de l’étude 
géologique des occurrences et des gisements de matières 
premières minérales. Elle a identifié, évalué et consigné 
dans un plan des matières premières indigènes les régions 
du pays qui en renferment (Rohstoff plan  [36]). Elle a aussi dé-
crit en détail la procédure systématique à suivre pour régler 
les conflits et la manière de l’appliquer dans les différentes 
provinces. Cette démarche aisée à suivre a permis d’identi-
fier, à l’intention des générations futures, des occurrences de 
matières premières destinées à la construction ne faisant pas 
l’objet de conflits (durant 50 ans au moins pour les roches 
meubles et 100 ans au moins pour les roches dures) dans 
presque toutes les régions d’appro visionnement du territoire 
national (préservation des matières premières en fonction 
des besoins).

Sous l’égide du 7 e programme-cadre de recherche de 
l’Union européenne (PRC7), des guides de l’extraction à l’in-
térieur ou à proximité des régions Natura 2000  [37] ont notam-
ment été élaborés au sein de différents projets de recherche 
internationaux cofinancés par l’UE. Afin d’optimiser l’éta-
blissement des plans de préservation de l’approvisionne-

ment, les pratiques les plus éprouvées (Best Practices) ont 
été identifiées et des recommandations concernant les stra-
tégies nationales sur les matières premières  [38] ont été formu-
lées pour favoriser et exploiter durablement les matières pre-
mières minérales non énergétiques.

Les principales recommandations d’actions visent no-
tamment à
• instaurer une politique minière formulée clairement et 

assurer une sécurité suffisante à la planification,
• améliorer la qualité et la transparence des données de 

base,
• garantir l’accès aux occurrences de matières premières 

en instaurant des procédures d’autorisation plus effi-
caces.

Ces recommandations ont déjà été intégrées largement 
dans les processus législatifs de nombreux pays de l’UE et de 
l’AELE, à l’instar du plan autrichien sur les matières pre-
mières de 2012  [36] et de la stratégie norvégienne sur les ma-
tières premières de 2013  [39]. Les États-Unis suivent une ap-
proche similaire avec leur stratégie sur la recherche liée aux 
matières premières, qui vise à améliorer leur recensement et 
à optimiser les processus de planification les concernant  [40].

L’approvisionnement en matières premières minérales 
fait toujours l’objet de recherches intensives dans le nouveau 
programme de recherche européen « Horizon 2020 ». Outre les 
institutions de recherche, les services géologiques nationaux 
comptent parmi ses principaux protagonistes. Ces unités de 
compétence nationales en matière d’occurrences de ma-
tières premières géologiques donnent des conseils straté-
giques et fournissent des informations aux milieux poli-
tiques et économiques dans le cadre de différents projets 
(ProMine, Polinares, Minerals4EU, MICA, EURARE, Cri-
tical Raw Materials Initiative).

3.7 Conclusions concernant le contexte

Les matières premières minérales revêtent une grande 
importance pour l’économie et la société suisses. Les don-
nées actuellement disponibles sont insuffisantes pour analy-
ser avec pertinence la situation économique et écologique de 
l’industrie des matières premières primaires et secondaires. 
Ces lacunes reflètent le manque de collecte systématique de 
données essentielles portant sur l’extraction indigène de ma-
tières premières minérales et sur leurs flux. L’existence de 
données plus complètes permettrait de prendre de meil-
leures décisions concernant les projets d’extraction et l’utili-
sation des matières premières secondaires.

Dans le système fédéral helvétique, ce sont les cantons 
qui sont compétents en matière de planification et d’octroi 
d’autorisations. La Confédération bénéficie de compétences 
exhaustives principalement dans les domaines de la protec-
tion des eaux, de la nature et du paysage. Les procédures 
d’autorisation diffèrent d’un canton à l’autre et la théma-
tique des matières premières ne fait l’objet d’aucune vue 
d’ensemble à l’échelle du pays.

Les conflits et les chevauchements d’intérêts suivants, 
liés à l’extraction et à l’utilisation de matières premières mi-
nérales indigènes, ont été identifiés: 
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• extraction contre intérêt public concurrent (p. ex. forêt, 
protection des eaux, de la biodiversité ou du paysage),

• extraction contre perspectives de développement d’une 
région ou d’une commune (p. ex. zone constructible ou 
industrielle, développement touristique),

• intérêts concurrents d’autres secteurs d’activité (p. ex. 
agriculture, tourisme) ou de particuliers (p. ex. proprié-
taires privés de biens-fonds ou riverains),

• matières premières secondaires contre matières pre-
mières primaires (plus les primaires sont bon marché, 
plus les secondaires sont désavantagées),

• extraction et recyclage contre importation (p. ex. coûts 
environnementaux cachés),

• extraction face au besoin de décharges.

Sur la base de la présente analyse du contexte, les cha-
pitres suivants exposent des principes à suivre pour soutenir 
l’approvisionnement de la Suisse en matières premières mi-
nérales sur le long terme.
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Les bases et le contexte des matières premières miné-
rales disponibles et utilisées en abondance en Suisse ont été 
présentés aux chapitres précédents. Le présent chapitre ex-
pose les facteurs à appliquer pour améliorer l’approvisionne-
ment sur le long terme. Les principes exposés ici relèvent des 
domaines 1) économie, 2) environnement, 3) société, 4) tech-
nologie et connaissances, ainsi que 5) gouvernance (modèle 
à « cinq piliers »   [42;43]). Les attentes et les marges de ma-
nœuvre inhérentes à ces cinq domaines constituent la « zone 
de tension » dans laquelle évolue la sécurité de l’approvision-
nement en ces matières premières (fig. 10).

Il faut pondérer ces domaines d’une manière équilibrée 
pour assurer la sécurité de l’appro visionnement en matières 
premières minérales sur le long terme tout en respectant les 
impératifs du développement durable. On y parvient en appli-
quant un processus largement étayé qui comprend un dia-
logue politique et participatif intense. La Suisse est reconnue 
au plan international pour son système juridique participatif 
et pour ses normes de travail et environnementales élevées 
bien que couplées à une densité de réglementation relative-
ment faible.

Les chapitres 4.1 à 4.5 développent ces cinq domaines. Ils 
esquissent leurs rôles respectifs dans le paysage des matières 
premières et leur assignent des principes directeurs régissant 

la sécurité de l’approvisionnement en matières premières 
minérales sur le long terme. Le chapitre 5 en tire des champs 
d’action et décrit des mesures applicables à l’échelon de la 
Confédération.

La pondération et la pesée des intérêts entre les diffé-
rents domaines ne peuvent pas être généralisées dans le pré-
sent rapport. Il faut y procéder pour chaque matière pre-
mière minérale et pour chaque projet concret (p. ex. dans le 
cadre des rapports prévus sur la sécurité de l’approvisionne-
ment en matières premières; mesure B1 au point 5.2.2). On 
doit également tenir compte des différents contextes juri-
diques, qui définissent les conditions et la marge de ma-
nœuvre des pesées des intérêts éventuellement nécessaires 
en cas de conflits entre objectifs. 

4.1 Économie

Le volet économique de la sécurité de l’approvisionne-
ment en matières premières consiste principalement à cou-
vrir la demande de la société en matières premières miné-
rales au meilleur prix et à maximaliser la valeur ajoutée qui 
s’ensuit. Cela s’applique aux matières premières primaires 
autant que secondaires. Les matières premières minérales, 

4.   Principes régissant la sécurité de l’approvisionnement en  
matières premières minérales sur le long terme

    Progrès technologiques
    Bases de connaissances
    Recyclage

ÉCONOMIE

TECHNOLOGIE

SOCIÉTÉ ENVIRONNEMENT

GOUVERNANCE

    Prospérité
    Places de travail
    NIMBY (« pas près de chez moi »)
    Intérêt par�culier et bien public

    Approvisionnement sur le long terme
    Marché libre
    Frais d’exploita�on faibles

Sécurité de
l’approvisionnement 
en ma�ères
premières minérales

Sécurité de la planifica�on
et du droit
Frais administra�fs faibles
Procédures efficaces

Protec�on contres les
dommages écologiques
Diversité des espèces
Mesures de compensa�on

Fig. 10: Les cinq domaines de la sécurité de l’approvisionnement en matières premières minérales sur le long terme
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qui jouent un rôle majeur à l’entrée du secteur de la construc-
tion, se positionnent au début d’une chaîne de création de 
valeur importante pour l’économie suisse et sont à l’origine 
d’une grande partie du chiffre d’affaires des industries pla-
cées en aval – du secteur de la construction en particulier. Ce 
dernier a besoin d’un approvisionnement adapté aux be-
soins.

Pour être en mesure d’utiliser efficacement les matières 
premières minérales, il faut disposer de bases de décision 
transparentes, permettant de trancher avec d’autres possibili-
tés d’acquisition (p. ex. extraction au voisinage contre impor-
tation de l’étranger).

La Confédération n’est compétente en ce qui concerne la 
sécurité de l’approvisionnement du pays en matières pre-
mières que lorsqu’il est confronté à une situation d’urgence à 
laquelle les milieux économiques ne peuvent pas faire face 
par leurs propres moyens (art. 1 LAP). Le rôle opérationnel 
principal incombe à l’industrie locale. Comme les investisse-
ments sur un seul site peuvent très bien atteindre un demi-
milliard de francs, il est usuel de prévoir de longues durées de 
planification et d’amortissement. Pour être en mesure d’in-
vestir, les entreprises ont besoin de planifications sûres   [36;41], 
surtout en ce qui concerne l’accès aux occurrences de ma-
tières premières exploitables en Suisse et à l’étranger.

Les instruments et thématiques qui suivent sont impor-
tants pour accroître la sécurité de la planification en faveur 
de l’industrie.

Procédures d’autorisation efficaces et harmonisées dans le 
but d’exploiter les ressources existantes: Les procédures d’au-
torisation actuelles sont réglementées différemment selon le 
canton et la région. Il est important d’appliquer des procé-
dures efficaces et harmonisées à tous les échelons (cantonal 
et communal en particulier) pour exploiter efficacement les 
occurrences indigènes de matières premières.

Amélioration des connaissances: Comme les occurrences 
de matières premières minérales sont de plus en plus nom-
breuses à être épuisées ou que leur exploitation est toujours 
plus contrecarrée par des attentes en termes d’utilisation et 
de protection, les occurrences qui n’ont pas encore été dé-
couvertes revêtent une importance croissante. Il est difficile 
de fonder le choix d’un site faisant l’objet d’une demande 
d’extraction d’une manière plausible sans disposer de don-
nées solides au sujet des occurrences restantes, ce qui com-
plique les procédures d’auto risation. Une bonne connais-
sance du potentiel du sous-sol permet par exemple de réser-
ver une occurrence exceptionnelle de matières premières 
primaires en vue de l’exploiter. Cela nécessite, outre une 
bonne connaissance des caractéristiques géologiques, l’exis-
tence de critères d’évaluation clairement définis pour pou-
voir tenir compte de l’exploi tation des matières premières 
dans l’aménagement du territoire et dans d’autres procé-
dures.

Pondération appropriée des intérêts de la société vis-à-vis 
des intérêts particuliers: L’extraction de matières premières 
indigènes doit aussi être acceptée par la collectivité touchée 
(Social License to Operate). Une entreprise ne peut guère la 
planifier sur le long terme sans le soutien de la population lo-

cale. Trouver une solution généralement acceptable présente 
de grandes difficultés en matière d’aménagement du terri-
toire, du fait que les occurrences de matières premières sont 
étroitement liées à leurs sites, nécessite des critères clairs, 
afin de prendre des décisions aisément compréhensibles, et 
requiert des instruments appropriés, pour favoriser les inves-
tissements et pour assurer les recettes publiques découlant 
de l’extraction.

4.2 Environnement 

Les exigences posées à l’approvisionnement en matières 
premières qui relèvent du domaine environnemental visent à 
éviter l’apparition d’effets écologiques irréversibles ou nui-
sibles dus à l’extraction de matières premières minérales à 
partir de sources primaires ou au traitement de déchets de 
chantier ou de matériaux d’excavation pour produire des ma-
tières premières secondaires en Suisse et à l’étranger. La dif-
ficulté principale réside dans l’identification, la pondération 
et l’évaluation des conflits entre objectifs, en particulier 
lorsque des objectifs et des intérêts contradictoires ne peuvent 
pas être comparés directement du fait de leur nature ou qu’ils 
ont le même rang juridique, par exemple en vertu de la 
Constitution. Cette démarche nécessite de prendre des déci-
sions politiques dans le cadre du régime juridique en vigueur 
et de la latitude d’évaluation et d’appréciation existante.

La sécurité de l’approvisionnement en matières premières 
minérales sur le long terme permet de limiter les atteintes à 
l’environnement, d’accorder les intérêts en termes d’utilisation 
et de protection dans une perspective prévoyante et de laisser 
une marge de manœuvre aux décisions futures.

À l’heure actuelle, le principal souci environnemental lié 
à l’extraction de matières premières est la recherche d’un 
équilibre entre l’exploitation de sites et la préservation de 
précieux paysages naturels ou culturels, en tenant tout à la 
fois compte de la biodiversité, de l’efficacité économique de 
l’exploitation et des flux de matières cachés en Suisse et à 
l’étranger. Il faut aussi considérer l’évolution temporelle du 
site (phase d’exploitation, de désaffectation, de remise en 
culture ou de valorisation écologique) et atténuer la contra-
diction entre les bas prix des matières premières primaires et 
la promotion des efforts en faveur du recyclage.

Amélioration des connaissances: Une bonne connais-
sance de l’emplacement et de la composition des surfaces 
susceptibles de faire l’objet d’extraction de matières pre-
mières dans des sites appropriés de Suisse contribue à éviter 
des coûts environnementaux et des erreurs de planification. 
Elle permet en outre de délimiter et de réaliser soigneuse-
ment des surfaces de compensation, sans la pression d’une 
demande d’auto risation en cours. Il serait par exemple éco-
logiquement pertinent, lorsqu’il est prévu d’affecter un gise-
ment primaire connu à un autre but (p. ex. construction), de 
pouvoir constituer des réserves (p. ex. extraction de gravier) 
avant que l’autre usage n’empêche durablement l’exploi-
tation des matières premières. Cela contribuerait à diminuer 
les besoins de nouveaux sites d’extraction. Pour cela, il faut 
bien connaître le potentiel géologique du sous-sol et dispo-
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ser de critères d’éva luation clairement définis permettant de 
tenir compte de l’exploitation des matières premières dans 
l’aménagement du territoire et dans d’autres procédures sui-
vies dans le cadre de changements d’affectation du sol.

Prise en compte de la biodiversité: La biodiversité peut être 
particulièrement bien conciliée avec l’extraction de matières 
premières lorsque le périmètre concerné comprend des habi-
tats méritant protection mais remplaçables ou qu’il présente 
d’importantes possibilités de valorisation. De même que les 
localités hébergent en de nombreux endroits une faune et 
une flore très diversifiées grâce à leurs surfaces rudérales, 
leurs parkings et leurs toitures végétalisées, les gravières et 
les carrières offrent par exemple de nombreux types d’habi-
tats comportant des niches écologiques favorables à certaines 
espèces pionnières spécialisées. Ces habitats, dont les condi-
tions sont proches de la dynamique naturelle, se sont raréfiés 
dans un paysage naturel et culturel façonné par l’être hu-
main. Il faut cependant tenir compte, dans ce cas également, 
des atteintes irréversibles en particulier aux types d’habitats 
protégés ou menacés qui figurent dans les inventaires fédé-
raux.

Ce qui a été exposé précédemment s’applique notam-
ment aux projets situés dans des paysages d’importance na-
tionale (IFP, marais, parcs) et dans des paysages protégés à 
l’échelon cantonal.

Gestion des déchets: Les principes généraux régissant la 
gestion des déchets (fig. 11) consistent, par ordre de priorité 
décroissant, à éviter d’en produire, à limiter leur production, 
à les réutiliser, à les valoriser sous la forme de matière ou 
d’énergie et en dernier lieu à les mettre en décharge. La réuti-
lisation directe de déchets de chantier et de matériaux d’exca-
vation ainsi que leur valorisation aussi complète que possible 
sous la forme de matières premières secondaires contribuent 
notablement à ménager les ressources naturelles. Elles per-
mettent de diminuer la pression exercée sur le paysage, les 
émissions dans l’environne ment et les quantités de déchets 
produites. Le recyclage revêt un grand intérêt écologique 

pour autant qu’on puisse appliquer le principe de proximité 
en valorisant les matières premières secondaires obtenues si 
possible sur le chantier même et à proximité des clients.

4.3 Société

Un processus décisionnel axé sur le bien commun se 
fonde notamment sur une pesée des intérêts équilibrée 
entre le domaine économique (p. ex. création de places de 
travail, obtention de matières premières dans des conditions 
favorables, constitution de capital) et le domaine écologique 
(p. ex. paysage attrayant, environnement de bonne qualité, 
préservation de services écosystémiques).

La sécurité de l’approvisionnement en matières pre-
mières minérales sur le long terme suscite de la compréhen-
sion de la société vis-à-vis de l’importance de leur extraction 
en sa faveur. Elle est axée sur le bien commun tout en proté-
geant les droits individuels.

Sensibilisation à la question des matières premières: Pour 
pouvoir réaliser des projets d’extraction, il est indispensable 
de sensibiliser la société vis-à-vis de l’importance des ma-
tières premières en sa faveur, notamment dans les pays den-
sément peuplés comme la Suisse. Les procédures d’autorisa-
tion se terminent fréquemment par des conflits juridiques 
coûteux consécutifs à des oppositions (NIMBY, soit « Not In 
My BackYard » ou « pas près de chez moi »), souvent au terme 
de travaux préalables onéreux. Ils sont habituellement diffi-
ciles à régler, car il manque largement de critères neutres et 
généralement acceptés permettant d’évaluer l’importance 
d’une occurrence de matières premières donnée ainsi que de 
connaissances au sujet de sources de substitution éven-
tuelles. Une partie de la population n’est pas consciente du 
lien entre l’extraction de matières premières et la demande 
de surfaces habitables et d’infrastructures. L’importance des 
matières premières minérales pour l’économie et les chaînes 
de création de valeur en Suisse n’est que peu connue.

4.4 Technologie et connaissances

L’innovation et de bonnes connaissances sont des fac-
teurs importants afin de mettre à disposition des matières 
premières minérales sur le long terme, d’une manière éco-
nomiquement rationnelle, en ménageant les ressources et 
l’environnement. L’indice mondial de l’innovation  [45] et l’in-
dice de compétitivité du Forum économique mondial 
(WEF)  [43] montrent l’importance des connaissances pour le 
développement de la Suisse. Soulignons à ce sujet que la 
compétitivité et la flexibilité de la Suisse dépendent étroite-
ment de la formation et du recrutement de spécialistes et 
que les connaissances sont à la base de toute innovation.

L’approvisionnement en matières premières minérales sur 
le long terme est favorisé par l’existence de conditions favo-
rables à la formation de spécialistes, à l’obtention et au trans-
fert de connaissances, ainsi qu’au développement et à l’appli-
cation de nouvelles méthodes et technologies.Fig. 11: Principes généraux de la gestion des déchets
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Amélioration des connaissances: Depuis quelque temps, 
les milieux industriels et politiques évoquent de plus en plus 
souvent le besoin d’informations de base systématiques au 
sujet des matières premières. Or les dépenses allouées à la 
recherche et au développement pour recenser les gisements 
suisses sont extrêmement limitées bien que, d’une part, 
l’indus trie helvétique des matières premières soit un marché 
se chiffrant en milliards de francs et occupant des milliers 
de personnes et que, d’autre part, l’importance accordée à ce 
sujet croisse à l’échelle mondiale. Les bases de données exis-
tant au plan intérieur et international peuvent être collectées 
et harmonisées au sein d’une base de connaissances natio-
nale. La mise sur pied de cette plate-forme implique la for-
mation de spécialistes par les hautes écoles et par l’industrie 
de même que l’élaboration de bases de données accessibles 
au public et la réalisation d’études concrètes pour combler 
les lacunes identifiées dans les connaissances.

Développements technologiques: Les nouvelles technolo-
gies ont le potentiel nécessaire pour rendre l’exploitation des 
gisements primaires et l’utilisation des matières premières 
secondaires plus respectueuses des ressources et de l’envi-
ronnement, plus rationnelles et plus sûres. Le développement 
de nouveaux matériaux (combinaison entre des matières pre-
mières primaires et secondaires) et le recyclage favorisent le 
découplage entre la croissance économique et la consomma-
tion de ressources. Ils diminuent ainsi la pollution de 
l’environ nement et la pression exercée sur les ressources pri-
maires, disponibles en quantités limitées.

Transferts de connaissances: La mise en œuvre d’idées in-
novantes requiert des transferts efficaces de connaissances et 
une collaboration étroite entre les milieux scientifiques, ad-
ministratifs et industriels. La mise en réseau des protago-
nistes et la communication entre les milieux politiques, scien-
tifiques et industriels sont des éléments essentiels de la sécu-
rité de l’approvisionnement en matières premières minérales 
et de l’optimalisation de leur exploitation au plan stratégique.

4.5 Gouvernance

Dans le domaine des matières premières, la bonne gou-
vernance désigne des processus de décision durables et axés 
sur le bien commun mis en œuvre dans différents secteurs de 
la société et domaines de responsabilité   [44]. Elle passe par la 
transparence dans la présentation des conflits entre objectifs, 
l’impartialité dans les décisions, l’exhaustivité des considéra-
tions ainsi que la fiabilité et l’efficacité dans l’application des 
décisions en matière économique et politique. Il est impor-
tant de définir précisément les bases légales applicables et leur 
incidence sur la pesée des objectifs et des intérêts éventuelle-
ment concurrents ainsi que sur les rôles et les responsabilités 
des différentes unités administratives fédérales, cantonales et 
communales, du secteur privé et de la société civile.

La sécurité de l’approvisionnement en matières premières 
minérales sur le long terme passe par l’établissement des rôles 
et des responsabilités des différents protagonistes, la transpa-
rence dans les décisions, des standards élevés largement ac-
ceptés et un mode de pensée exhaustif.

L’extraction de matières premières minérales implique 
inévitablement des atteintes à l’envi ronnement, dont cer-
tains effets négatifs sont externalisés dans les pays de prove-
nance des importations. La bonne gouvernance dans le do-
maine des ressources et en particulier la direction respon-
sable des entreprises (document de position du Conseil 
fédéral concernant la responsabilité sociétale des entre-
prises, RSE  [46]) visent notamment à limiter cette externalisa-
tion ainsi qu’à respecter les droits humains et appliquer des 
standards de durabilité en lien avec les matières premières 
exportées également.

Une bonne gouvernance dans le domaine des matières 
premières minérales requiert une coordination efficace 
entre le secteur administratif et l’économie privée. Tous 
deux jouent un rôle important dans la sécurité de l’approvi-
sionnement en matières premières minérales sur le long 
terme, aussi leurs activités doivent-elles être accordées tout 
au long du déroulement des projets (fig. 12).

Déroulement des projets (planification et réalisation)

Part pouvoirs publics (Confédération, cantons, communes)

Part économie privée (entreprises)

Rohstoff-StrategieBases de
planification globales

Tâches et rôles
pouvoirs publics

Tâches et rôles
entreprises

Étude préliminaire

Autorisation

Réaffectation

Comblement /
remise en culture
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Stratégie
cantonale d’extraction

élaboration de cartes 
des potentiels, 

plans sectoriels, 
prévisions des besoins

Mise à disposition de 
données de base

Stratégie cantonale, 
plan directeur

Coopération, annonce 
des intérêts lors de 
l’élaboration du plan 

directeur

Mise à disposition de 
données de base et de 
cartes des potentiels

Exploration, 
étude de rentabilité

Adoption d’une procédure 
d’autorisation claire, 

examen des demandes

Demande d’autorisation 
avec EIE et autres 
documents exigés

Documents conformes 
aux meilleures pratiques, 

renseignements

Planification de 
l’extraction et de 

l’exploitation

Contrôle, analyse des 
chiffres fournis, 

analyse des besoins

Extraction et
écoulement, 

rapports

Directives, documents 
conformes aux 

meilleures pratiques, 
renseignements, contrôle

Exécution, 
rapports

Changement de zone, 
archivage de la 
documentation

Conservation de 
la documentation

Fig. 12: Le déroulement des projets visant à extraire des matières pre-
mières (applicable sous une forme similaire au recyclage de matières 
premières secondaires) illustre les rôles des pouvoirs publics et des en-
treprises dans la sécurité de l’approvisionnement en matières premières 
sur le long terme et dans leur extraction.
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Autorités

Les autorités disposent principalement des possibilités 
ci-après pour favoriser une bonne gouvernance.

Procédures d’autorisation homogènes et transparentes: 
Les procédures d’autorisation devraient être aussi homo-
gènes que possible par-delà les frontières cantonales. Les dé-
cisions en relevant doivent être aisément compréhensibles et 
se fonder sur des bases légales et des critères de décision 
clairs. Cela permet d’accroître la sécurité du droit et de dimi-
nuer les tâches administratives à la charge des entreprises.

Politique fiscale: La politique fiscale générale doit per-
mettre aux protagonistes de l’économie d’exercer une activi-
té profitable et tenir en même temps compte des coûts envi-
ronnementaux lors du calcul des taxes. Elle pourrait aussi 
stimuler le recyclage lorsqu’il contribue à ménager les res-
sources naturelles.

Marchés publics: Les pouvoirs publics peuvent contribuer 
à la durabilité de l’acquisition des matières premières et à la 
préservation des ressources, au travers des administrations et 
des entreprises publiques, en respectant les exigences des ac-
cords internationaux sur les marchés publics (accord de 
l’OMC relatif aux marchés publics, accord bilatéral entre la 
Suisse et l’Union européenne portant sur certains aspects 
des marchés publics [LMP] et accord sur le libre-échange). 
Avec des acquisitions d’un montant annuel de 41 milliards de 
francs (soit environ 8 % du produit intérieur brut) dans les do-
maines du bâtiment, du génie civil, des biens et des services, 
les pouvoirs publics ont une influence sur l’application de cri-
tères qui préservent l’égalité des chances au niveau de l’offre 
et permettent en même temps de passer des marchés publics 
durables (p. ex. utilisation de béton de recyclage). Il est im-
portant de bien connaître ce secteur d’activité ainsi que l’état 
actuel de la technologie pour favoriser le développement du-
rable en appliquant des critères pertinents sans entraver la 
compétitivité – et par conséquent le marché libre. Dans sa 
stratégie pour le développement durable  [47], le Conseil fédéral 
encourage l’adoption d’un tel comportement dans les achats 
de la Confédération.

Aménagement du territoire: La réussite des efforts portant 
sur la sécurité de l’appro visionnement en matières premières 
requiert la participation des principaux protagonistes ainsi 
qu’une une répartition claire des rôles découlant d’un man-
dat politique. Il est particulièrement important pour la 
Confédération de tirer au clair ces différents aspects, car elle 
ne dispose d’aucune compétence directe en matière de pla-
nification ni d’autorisation. 

La sécurisation de l’approvisionnement en matières pre-
mières par des mesures d’aménage ment du territoire re-
quiert donc une coordination à différents niveaux (offices fé-
déraux, cantons, branches et secteurs) :

1. Niveau national: Définition des intérêts nationaux, des 
objectifs stratégiques et de principes associés, élabora-
tion de bases de données à l’échelle du pays.

2. Niveau cantonal: Élaboration de stratégies supracanto-
nales, harmonisées avec les intérêts et les projets régio-
naux et cantonaux et intégrées dans les plans sectoriels 
et directeurs cantonaux.

3. Niveau communal: Mise en œuvre de mesures concrètes 
d’aménagement du territoire, élaboration de plans d’af-
fectation en accord avec les intérêts locaux, fixation de 
dispositions contraignantes pour les propriétaires.

Secteur privé

Le secteur privé joue un rôle important dans la bonne 
gouvernance relative aux matières premières minérales  [46]. 
L’autorégulation et de bonnes pratiques commerciales (res-
ponsabilité sociétale des entreprises, RSE) favorisent une 
bonne gouvernance sans dispositions légales.

Standards et normes de durabilité: L’introduction et l’ap-
plication volontaires de standards et de normes satisfaisant 
aux critères du développement durable dans les domaines de 
la production et de la gestion aident les entreprises à établir 
une image de durabilité au plan international, ce qui contri-
bue à leur valeur marchande et favorise l’accep tation d’acti-
vités industrielles par la société. Les associations profession-
nelles peuvent les soutenir en définissant des standards et 
des normes. C’est ainsi, par exemple, que la plupart des so-
ciétés actives au plan mondial dans l’industrie du pétrole et 
du gaz respectent les standards de l’American Petroleum 
Institute.

4.6 Conclusions concernant les principes régis
sant la sécurité de l’approvisionnement en 
matières premières minérales sur le long 
terme

La sécurité de l’approvisionnement en matières pre-
mières sur le long terme requiert des données de base 
neutres ainsi que l’amélioration et la communication des 
connaissances techniques pertinentes afin de pouvoir procé-
der à une pesée équilibrée des intérêts lorsque des attentes 
se superposent. En ce qui concerne les occurrences de ma-
tières premières primaires, les attentes en termes d’utilisa-
tion et de protection doivent être accordées dans une pers-
pective prévoyante pour laisser une marge de manœuvre 
aux décisions futures. Cela requiert une répartition claire 
des rôles et des responsabilités des protagonistes ainsi que 
des processus de décision clairs.
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5.   Recommandations pour assurer la sécurité de l’approvisionne ment en  
matières premières minérales sur le long terme

5.1 Champs d’action

Des champs d’action visant à améliorer l’approvisionne-
ment en matières premières minérales sur le long terme sont 
définis au point 5.1 et concrétisés par des mesures au point 
5.2, à partir de l’état actuel exposé aux chapitres 2 et 3 et de 
l’état souhaité esquissé au chapitre 4. Le tableau 3 assigne 
ces champs d’action aux différents protagonistes (Confédé-
ration, cantons/communes, économie). Il a notamment été 
veillé à ce que les champs d’action de la Confédération 
n’entrent pas en concurrence avec les tâches incombant aux 
cantons, aux communes ou à l’économie, mais que leurs ac-
tivités se complètent ou se soutiennent. Les actions ne pou-
vant être accomplies qu’après l’achèvement d’autres sont 
classées en deuxième priorité.

5.2  Mesures découlant des champs d’action

Des mesures visant à améliorer l’approvisionnement en 
matières premières minérales sur le long terme sont propo-
sées ci-après au tableau 4 en fonction des champs d’action de 
première priorité définis au tableau 3. Les mesures assignées 
à la Confédération ne couvrent qu’une partie des besoins 
d’action et elles doivent être mises en œuvre en association 
avec les cantons et en coopération avec les milieux scienti-
fiques et économiques.

5.2.1 A: Mesures concernant les données sur les ma
tières premières

A1: Recensement et caractérisation des occurrences géo
logiques de matières premières primaires

Situation initiale

Le recensement des occurrences primaires est lacunaire 
en ce qui concerne l’appro visionnement national en ces ma-
tières premières importantes que sont le gravier et le sable, les 
matières premières du ciment et de la terre cuite ainsi que la 
pierre naturelle (y compris les roches dures). Il manque de 
données supracantonales harmonisées aussi bien à propos 
des occurrences connues que des occurrences présumées, qui 
n’ont pas encore été répertoriées (ressources). Le comblement 
de ces lacunes requiert une méthode de recensement adaptée 
à chaque groupe de matières premières, des critères de carac-
térisation homogènes et une collaboration étroite entre les au-
torités fédérales, les cantons, l’industrie et les hautes écoles.

Certains cantons disposent déjà de cartes des matières 
premières (p. ex. carte des graviers dans le canton de Zu-

rich). Mais il faut également disposer de connaissances su-
prarégionales à propos des occurrences, y compris leurs ca-
ractéristiques, pour pouvoir planifier l’extraction des ma-
tières premières sur le long terme d’une manière coordonnée. 
Dans le cas idéal, ce savoir est acquis et traité en appliquant 
la même méthode dans tous les cantons. Seule une base de 
décision homogène permet d’assurer la coordination entre 
eux.

Mesure proposée

Les occurrences connues des matières premières impor-
tantes que sont le gravier et le sable, les matières premières 
du ciment et de la terre cuite ainsi que la pierre naturelle (y 
compris les roches dures) sont recensées et caractérisées 
tandis que les occurrences présumées sont évaluées. À cet 
effet, il faut d’abord établir une méthode de recensement 
adaptée et définir des critères de caractérisation pour chaque 
groupe de matières premières. Cette démarche se basera sur 
les approches usuelles au plan international et sur des pro-
jets et produits existants de swisstopo, de la SGTK et des 
cantons (GeoQuat, KiRoSt, rapport sur les roches dures, in-
ventaire des matières premières de la SGTK ainsi que plans 
directeurs cantonaux et données et cartes sur les matières 
premières). Les détenteurs de connaissances auprès des ad-
ministrations cantonales, de l’industrie et des hautes écoles 
sont associés aux tâches de conception et fournissent les 
données dont ils disposent.

Effets attendus

Auprès de la Confédération: Les données en question jouent 
un rôle d’ « input » fondamental dans les rapports sur la sé-
curité de l’approvisionnement en matières premières (voir la 
mesure B1). Cette mesure pose la base d’éventuelles me-
sures plus poussées concernant l’exploitation durable des 
matières premières indigènes.

Auprès des cantons: Les données en question constituent 
une base importante pour l’aménagement du territoire can-
tonal. Cette mesure permet de planifier les sites d’ex traction 
de matières premières et les volumes de décharge d’une ma-
nière durable sur le long terme en assurant une coordination 
régionale. Les occurrences de qualité élevée peuvent ainsi 
être recensées, puis préservées sur le long terme si cela 
s’avère nécessaire (empêcher la construction ou d’autres 
usages).

Auprès de l’économie privée: Les occurrences sont carac-
térisées d’une manière homogène par-delà les frontières 
cantonales, ce qui facilite la conservation des données et 
leur échange avec les autorités. Cela permet aussi d’identifier 
des régions intéressantes pour faire l’objet d’investigations 
plus poussées.
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Tab. 3: Champs d’action et objectifs de la Confédération en vue de soutenir l’approvisionnement en matières premières minérales 
non énergétiques sur le long terme (TE = tâche essentielle, TS = tâche de soutien)

N° Champ d’action

C
on

fé
dé

ra
tio

n

C
an

to
ns

 /
  

co
m

m
un

es

Éc
on

om
ie Objectifs

P
ri

or
it

é 
C

on
fé

d
ér

at
io

n

M
es

u
re

s

1
Données sur les  
matières premières

TE TE TS

Améliorer les données de base concernant la répartition 
et les caractéristiques des occurrences de matières pre-
mières primaires et secondaires ainsi que la création de 
valeur qui leur est liée.

1
A1, A2, 

B1

2

2.1

Connaissances au  sujet 
des matières premières

TE TE TE
Améliorer et interconnecter les connaissances au sujet 
des matières premières dans les hautes écoles, 
l’économie et l’administration.

1
B1, B2, 

C1

2.2 TE TS TS
Favoriser les projets de développement technologique et 
les projets de démonstration visant à ménager les res-
sources (matières premières primaires et secondaires).

1 B2, C1

3

 3.1

Sensibilisation aux  
matières premières

TE TE TE

Montrer l’importance des matières premières minérales 
primaires et secondaires; élaborer des aides pour prend-
re des décisions transparentes et aisément compréhen-
sibles au sujet des autorisations et des planifications 
portant sur des sites d’extraction; établir des écobilans.

1
A1, A2, 
B1, B2, 

C1

3.2 TE TS TS

Favoriser la réutilisation directe ainsi que la valorisation 
des déchets de construction et des matériaux d’excava-
tion (gestion des déchets, incitations, définition de  
standards, élimination des obstacles).

1
A2, B1, 
B2, C1

4  
Procédures de planifica-
tion et d’autorisation

TS TE —
Homogénéiser, simplifier et éventuellement rationaliser 
les procédures de planification et d’autorisation.

2 —

5  
Aménagement du  
territoire

TS TE —
Préserver par l’aménagement du territoire des surfaces 
comprenant des occurrences de matières premières de 
haute qualité pour les exploiter dans le futur.

2 —

Tab. 4: Mesures visant à favoriser l’approvisionnement en matières premières minérales non énergétiques sur le long terme

N ° Mesures Confédération Champs d’action

A Champ d’action Données sur les matières premières

A1 Recensement et caractérisation des occurrences géologiques de  
matières premières primaires

swisstopo 1, 3.1

A2 Recensement systématique des chiffres essentiels concernant  
les matières premières primaires et secondaires

OFEV/ OFS /swisstopo 1, 3.1, 3.2

B Champ d’action Connaissances au sujet des matières premières

B1 Élaboration de rapports sur la sécurité de l’approvisionnement en 
groupes importants de matières premières

swisstopo  /OFEV 1, 2.1, 3.1, 3.2

B2 Analyses des flux de matières et établissement d’écobilans con-
cernant les matières premières primaires et secondaires en tenant 
compte de critères économiques

OFEV 2.1, 2.2, 3.1, 3.2

C Champ d’action Sensibilisation aux matières premières

C1 Créer une plate-forme d’information et de communication dédiée  
aux matières premières minérales

Autorités, économie, 
science

2.1, 2.2, 3.1, 3.2
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A2: Recensement systématique des chiffres essentiels  
concernant les matières premières minérales primaires et  
secondaires

Situation initiale

Les associations professionnelles soumettent des ques-
tionnaires annuels à leurs membres et publient les chiffres ob-
tenus sous une forme cumulée à l’échelle du pays. Outre les 
questionnaires internes aux branches d’activité, les produc-
teurs de matières premières doivent aussi fournir les chiffres 
essentiels aux cantons concernés. De grandes différences 
existent entre les cantons. Il n’est guère possible de comparer 
les chiffres ni de faire concorder les recensements, pour les-
quels il manque des critères homogènes.

Le projet de l’OFEV « Material- und Energieressourcen 
sowie Umweltauswirkungen der baulichen Infrastruktur der 
Schweiz (MatCH) », mené à bien par l’EMPA à Saint-Gall  [6], a 
permis de dresser une vue d’ensemble des flux de matières 
(matières premières primaires et secondaires) liés au « bâti 
suisse » incluant le bâtiment et le génie civil. Il s’agit là d’une 
vue instantanée unique obtenue à grands frais. La nouvelle or-
donnance sur la limitation et l’élimination des déchets (OLED, 
entrée en vigueur le 1er janvier 2016) prévoit dans son art. 6 une 
obligation d’établir des rapports et de recenser les déchets mi-
néraux, tels que déchets de chantier et matériaux d’excavation.

Mesure proposée

Une méthode permettant de recenser périodiquement, 
de manière homogène et systématique, les données essen-
tielles comme les volumes extractibles et les volumes dispo-
nibles en décharge, ainsi que les quantités consommées, im-
portées et exportées, devrait être élaborée en collaboration 
avec les principaux protagonistes pour chaque groupe de 
matières premières. Des données de base sont fournies par 
les méthodes de recensement déjà appliquées par les asso-
ciations professionnelles, par les cantons, par l’OFS, par la 
DGD et par le SEEA7. Les produits résultants seront mis à la 
disposition des partenaires qui ont recensé les données 
(p. ex. cantons).

La valorisation des matériaux réutilisables tirés de dé-
chets de chantier ou de matériaux d’excavation doit par ail-
leurs être soumise à un monitorage périodique. Il y a lieu 
d’exa miner les champs d’actions envisageables pour boucler 
les cycles encore ouverts dans le secteur de la construction 
afin de ménager les volumes limités disponibles dans les dé-
charges en accroissant la valorisation matière, notamment 
dans le domaine de la récupération de gravier et de sable à 
partir de matériaux d’excavation non pollués.

Effets attendus

Auprès de la Confédération: Les données en question 
jouent un rôle d’ « input » fondamental dans les rapports sur 
la sécurité de l’approvisionnement en matières premières et 
dans l’estimation de la sécurité de l’approvisionnement en 
Suisse. Cette mesure constitue une base importante pour les 
éventuelles étapes ultérieures visant à soutenir l’appro-

7 System of Environmental-Economic Accounting 2012 – Central frame-
work. http://unstats.un.org/unsd/envaccounting/seeaRev/SEEA_CF_
Final_en.pdf

visionne ment durable en matières premières minérales et à 
estimer les flux de matières, y compris les sollicitations des 
infrastructures de transport qui en résultent. Elle permet de 
procéder à des analyses d’utilité pour l’économie nationale 
(p. ex. importation/exporta tion contre production/consom-
mation en Suisse) et de mieux comprendre la dépendance 
du pays vis-à-vis des chaînes de création de valeurs interna-
tionales. Des synergies peuvent être exploitées afin de ne 
plus procéder qu’à un seul recensement des données.

Auprès des cantons: Les données en question constituent 
une base pour prévoir les besoins à l’échelon cantonal et 
pour déterminer leur incidence sur la planification durable 
de l’extraction de matières premières minérales et des vo-
lumes disponibles en décharge d’une manière coordonnée 
entre les cantons. Elles permettent également d’estimer plus 
précisément les créations de valeur.

Auprès de l’économie privée: Les rapports demandent 
moins de travail et il n’y a plus de questionnaire à double. 
Les chiffres peuvent être publiés sous une forme cumulée si 
nécessaire.

5.2.2 B: Mesures concernant les connaissances au 
sujet des matières premières

B1: Élaboration de rapports sur la sécurité de l’approvision
nement en groupes importants de matières premières

Situation initiale

La Suisse ne dispose d’aucune base de données mise à 
jour périodiquement concernant les principaux groupes de 
matières premières minérales non énergétiques. Ces bases 
sont importantes pour peser les intérêts lors de conflits, 
mais, dans ce cas, elles doivent toujours être établies rapide-
ment et ne représentent qu’une vue instantanée. L’existence 
de séries temporelles et de prévisions au sujet des besoins fu-
turs de matières premières permet de planifier leur extrac-
tion dans une optique prévoyante et de préserver l’intérêt pu-
blic à une utilisation durable du sous-sol. 

Mesure proposée

Des rapports sur la sécurité de l’approvisionnement en 
matières premières recensent, évaluent et mettent à jour 
périodiquement des données et des faits concernant cer-
taines matières premières ou groupes (p. ex. matières pre-
mières du ciment, roches dures, sable et gravier, etc.) sous 
la forme de statistiques, de cartes et de prévisions établies 
selon des standards définis. Ces rapports contiennent en 
outre des informations au sujet des matières premières se-
condaires qui en découlent ainsi que de l’extraction et la 
consommation de matières premières minérales en Suisse. 
Les données nécessaires sont recueillies par la Confédéra-
tion, en collaboration avec les cantons et des tiers (voir les 
mesures A1, A2 et B2). Aidant à élaborer des bases tech-
niques et de planification destinées aux décideurs, elles 
sous-tendent la médiation en cas de conflit entre intérêts 
locaux grâce à l’approche harmonisée à l’échelle nationale 
dont elles sont issues.
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Les rapports sont accessibles au public, certaines don-
nées devant éventuellement être rendues anonymes ou cu-
mulées. Ils peuvent être mis à disposition dans le cadre de 
projets de la Confédération, en respectant toutefois les direc-
tives en vigueur.

Effets attendus

Auprès de la Confédération: Un réseau d’échange de 
connaissances et de données est instauré pour chaque groupe 
de matières premières dans le cadre de l’élaboration des rap-
ports. Les lacunes dans les connaissances sont signalées. Les 
données recensées contribuent à améliorer les statistiques 
nationales et internationales sur les matières premières.

Auprès des cantons: Les cantons obtiennent des données 
concernant les matières premières qui dépassent leur terri-
toire et ils peuvent les intégrer dans leurs planifications.

Auprès de l’économie privée: Les milieux économiques 
reconnaissent l’utilité des rapports pour assurer la sécurité 
de leurs intérêts et pour sensibiliser le public à l’endroit 
d’une gestion des matières premières minérales qui ménage 
les ressources. Ils participent à l’acquisition de données et de 
savoir-faire.

B2: Analyses des flux de matières et écobilans

Situation initiale

Les matières premières minérales ne sont disponibles à 
l’état naturel qu’en quantités limitées. Leurs gisements se 
trouvent fréquemment sous des constructions existantes ou 
planifiées, ou dans des zones utilisées à d’autres fins. Les 
milieux de la construction sont quelque peu réticents à 
l’égard des matériaux recyclés (matières premières secon-
daires), qui pâtissent parfois d’une mauvaise réputation in-
justifiée par rapport aux matières premières primaires. De 
plus, il est souvent plus attrayant, économiquement parlant, 
de mettre en décharge des matières premières secondaires 
(matériaux de construction potentiels) et de commercialiser 
des matières premières primaires à leur place.

Les analyses des flux de matières (Material Flow Ana-
lyses, MFA) liés aux différentes étapes de l’extraction de ma-
tières premières primaires et secondaires permettent de tirer 
des informations au sujet des flux effectifs ainsi que des dé-
penses pécuniaires et énergétiques qu’ils impliquent. La 
mise en œuvre d’écobilans aide à étudier l’impact environ-
nemental des flux de matières.

Les données relatives aux écobilans librement acces-
sibles dans la recommandation émise par la KBOB, intitulée 
« Données des écobilans dans la construction », fournissent 
des chiffres génériques (moyennes) portant sur l’ensemble 
du secteur de la construction en Suisse ainsi que des chiffres 
individuels concernant différentes sociétés. 

Mesure proposée

L’impact environnemental total imputable à l’extraction 
des matières premières primaires utilisées dans la construc-
tion et à la récupération de matières premières secondaires 
dans des déchets de construction et des matériaux d’excava-

tion est présenté comparativement et évalué sur la base 
d’analyses des flux de matières et d’écobilans, par exemple 
établis en appliquant la méthode de la saturation écologique 
(unités de charge écologique [UCE], empreinte écologique). 
Il y a lieu de comparer les matières premières primaires et 
secondaires dans une perspective économique également 
(évaluation économique des mesures environnementales 
[VOBU]).

Il faut aussi étudier comment favoriser l’usage de maté-
riaux de construction recyclés (p. ex. information, adapta-
tion de normes ou incitations).

Effets attendus

Auprès de la Confédération: La suite de la procédure est 
établie clairement (où résident les difficultés dans l’applica-
tion de la mesure, quels sont les outils utilisables à cet effet?).

Auprès des cantons: Les cantons sont associés à la dé-
marche et ils participent aux décisions et aux procédures.

Auprès de l’économie privée: Les secteurs de la construc-
tion et de l’élimination des déchets sont associés à la dé-
marche et ils participent aux décisions et aux procédures.

5.2.3 C: Mesures concernant la sensibilisation aux 
matières premières

C1: Plateforme d’information et de communication dédiée 
aux matières premières minérales

Situation initiale

Les administrations comme les hautes écoles et l’écono-
mie disposent de connaissances et de données au sujet des 
matières premières minérales non énergétiques présentes en 
Suisse. Mais elles sont souvent difficilement accessibles et 
non reliées entre elles. Les différents protagonistes sont peu 
au courant des efforts et des plans d’avenir des autres. 
Nombre d’intérêts se superposent, comme la mise à disposi-
tion centralisée des données ou les relations publiques. En 
raison de la répartition des tâches due au système fédéral de 
la Suisse, il n’existe aucune plate-forme d’information natio-
nale au sujet des matières premières minérales.

Mesure proposée

Des représentants des autorités ainsi que des milieux 
économiques et scientifiques sont regroupés et interconnec-
tés dans une plate-forme d’information et de communica-
tion dédiée aux matières premières minérales. Cela permet 
de transférer efficacement les connaissances existantes et de 
coordonner l’acquisition de nouvelles connaissances, l’amé-
liora tion des données sur les matières premières et les tra-
vaux de relations publiques.

Effets attendus

Auprès de la Confédération, des cantons, des communes et 
de l’économie privée: Il existe un point de contact unique à l’in-
tention des milieux de l’administration, de l’économie et de la 
science qui ont à faire avec les matières premières minérales.
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Le rapport au sujet de l’approvisionnement de la Suisse 
en matières premières minérales non énergétiques (rapport 
sur les matières premières minérales) et les mesures qui en 
découlent satisfont au mandat du Conseil fédéral relevant de 
la mesure 13 du plan d’action « Économie verte » du 8 mars 
2013. Selon ce plan d’action et son prolongement du 20 avril 
2016 pour 2016 à 2019 (« Économie verte – Mesures de la 
Confédération pour préserver les ressources et assurer l’ave-
nir de la Suisse »), des mesures ciblées doivent favoriser un 
engagement librement consenti de l’économie, de la science 
et de la société pour ménager les ressources naturelles.

Dans ce contexte, le présent rapport fournit une vue 
d’ensemble des matières premières minérales non énergé-
tiques disponibles en Suisse et décrit différents aspects de la 
sécurité de l’approvisionnement du pays en ces matières 
premières abondantes. Il expose les compétences et les res-
ponsabilités dans le système fédéral helvétique et signale les 
interactions entre les autorités, l’économie, la science et le 
public. Il constate également que les attentes en termes de 
protection et d’utilisation qui se superposent à l’extraction 
de matières premières jouent un rôle d’importance crois-
sante. Les attentes qui interfèrent avec l’exploitation des 
matières premières primaires indigènes concernent princi-
palement la forêt, les aquifères, la protection contre le bruit, 
la protection de l’air, les surfaces d’assolement et les zones 
protégées (biodiversité et paysages), des intérêts écono-
miques locaux ou régionaux (zones constructibles et indus-
trielles, tourisme) ainsi que d’autres effets locaux (pous-
sière, transports). La difficulté principale réside dans l’iden-
tification, la pondération et l’évaluation des conflits entre 
objectifs, en particulier lorsque des objectifs et des intérêts 
contradictoires ne peuvent pas être comparés directement 
ou ont le même rang juridique – par exemple en vertu de la 
Constitution.

La Confédération dispose actuellement de peu de don-
nées et de connaissances au sujet des occurrences de matières 
premières minérales primaires. Les bases de données géolo-
giques sont mises à disposition par le Service géologique na-
tional auprès de swisstopo en vertu de la loi sur la géoinfor-
mation (LGéo) et de l’ordonnance sur la géologie nationale 
(OGN), mais sans que les matières premières minérales 
n’aient été recensées et évaluées systématiquement jusqu’ici. 
Dans le but d’améliorer l’efficacité de l’utilisation des res-
sources et de boucler les cycles de matières, l’OFEV soutient 
le recours accru aux matières premières secondaires dans le 
cadre de son mandat de base et en application des mesures 
prévues dans le plan d’action de 2013 et dans le rapport sub-
séquent de 2016 concernant l’ « économie verte ».

Le sous-sol public est placé sous la souveraineté canto-
nale, tandis que l’exploitation du sous-sol en général est ré-

glementée par les régales des mines et par les lois ad hoc en 
vigueur dans les cantons. En appliquant les mesures propo-
sées ici, la Confédération ne reprend aucune tâche dévolue 
aux cantons. Il est prévu qu’elle collabore avec eux pour les 
mettre en œuvre. Les activités de la Confédération per-
mettent d’obtenir une vue d’ensemble des matières pre-
mières minérales à l’échelle du pays et elles ont pour but de 
favoriser, en collaboration avec les cantons, un approvision-
nement efficace de la Suisse en matières premières miné-
rales primaires et secondaires.

À l’avenir, les rapports sur la sécurité de l’approvisionne-
ment en matières premières, qui comprennent des données 
indépendantes et mises à jour périodiquement concernant 
certaines matières premières ou groupes de matières pre-
mières spécifiques, de nature primaire comme secondaire, 
joueront un rôle essentiel dans la mise en œuvre des me-
sures proposées ici. Les lacunes affectant les connaissances 
seront relevées et comblées autant que possible dans les 
mises à jour périodiques. Ces rapports serviront à planifier 
l’approvisionnement de la Suisse en matières premières mi-
nérales, pourront être invoqués en cas de conflits avec 
d’autres usages du sol et du sous-sol et refléteront l’état mo-
mentané des connaissances au sujet des matières premières.

Les apports des mesures proposées sont les suivants:

Confédération:  La Confédération obtient une vue d’en-
semble de la disponibilité des matières premières minérales 
non énergétiques, des flux de matières les concernant et des 
possibilités de les remplacer en Suisse. Le pays bénéficie ain-
si d’un approvisionnement efficace en ces matériaux, tout en 
tenant compte d’autres intérêts nationaux.

Cantons: Le fait de considérer les flux et les occurrences 
de matières premières à l’échelle régionale ou nationale faci-
lite la planification à long terme de l’extraction et de l’utilisa-
tion des matières premières primaires et secondaires ainsi 
que la planification des décharges dans les cantons. Il en ré-
sulte une bonne base pour objectiver les conflits éventuels.

Économie privée: L’économie bénéficie de données 
neutres au sujet des flux de matières et des ressources en 
matières premières minérales. 

Les mesures découlant des champs d’action évoqués visent 
à favoriser un approvisionnement efficace de la Suisse en ma-
tières premières minérales. La disposition de données de base 
neutres est importante pour objectiver les conflits entre usages 
du sol et du sous-sol et elle favorise la substitution de matières 
premières primaires par des matières premières secondaires là 
où c’est économiquement et écologiquement pertinent.

Aucune modification de la législation n’est requise pour 
appliquer les mesures proposées.

6.   Remarques conclusives
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Annexe: Protagonistes du secteur des matières premières minérales

Association de l’industrie suisse du  
ciment . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . cemsuisse

Association pour les produits suisses  
en béton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . SwissBeton

Association romande des métiers de  
la pierre  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ARMP

Association suisse de déconstruction,  
triage et recyclage  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ASR 

Association suisse de l’industrie  
de la terre cuite . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ASITEC / swissbrick

Association suisse de l’industrie des  
graviers et du béton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ASGB 

Association suisse de l’industrie des  
machines, des équipements  électriques  
et des métaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Swissmem

Association suisse de la pierre naturelle . . . . . . . . . . . .  NVS

Association suisse de normalisation . . . . . . . . . . . . . . .  SNV

Association suisse du recyclage du fer,  
du métal et du papier  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . VSMR

Association suisse de surveillance de  
matériaux de construction pierreux  . . . . . . . . . . . . . .  ASMP

Association suisse des cristalliers,  
collectionneurs de minéraux  et fossiles . . . . . . . . .  ASCMF

Association suisse des entrepreneurs  
plâtriers-peintres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  ASEPP

Association suisse des fabricants  
d’adjuvants pour béton . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  FSHBZ

Association suisse des géologues  . . . . . . . . . . . . .  CHGEOL

Association suisse des géoscientifiques  
de l’énergie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  SASEG

Associazione Industrie Graniti Marmi  
Pietre Ticino  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  AIGT

Commission géotechnique suisse . . . . . . . . . . . . . . . .  SGTK

Conférence de coordination des services  
de la construction et  des immeubles des  
maîtres d’ouvrages publics . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  KBOB

Conférence Pierres et Terres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . CPT

Fachstelle Sekundärrohstoffe der  
Universität Bern  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . FSSR

Industrie suisse des enrobés bitumineux . . . . . . . . . . . .  SMI

Organisation faîtière des entreprises  
suisses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  economiesuisse

Organisation nationale de la  
construction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . constructionsuisse

Plate-forme d’information sur le béton . . . . . . .  Betonsuisse

Pro Naturstein . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PNS

Réseau suisse sur les matières  
premières minérales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . NEROS

Schweizerische Arbeitsgemeinschaft  
für Steine und Erden  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  SASTE

Société suisse d’histoire des mines . . . . . . . . . . . . . . .  SSHM

Société suisse de spéléologie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  SSS

Société suisse des entrepreneurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  SSE

Société suisse des ingénieurs et des architectes . . . . . . .  SIA

Union suisse des arts et métiers  . . . . . . . . . . . . . . . .  USAM

Verband schweizerischer Hartsteinbrüche . . . . . . . . . .  VSH

Verband Trockenmörtel Schweiz . . . . . . . . . . . . . . . . . VTMS


